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à Paris. 

M* Guinet a défendu le jugement attaqué. 

M', l' avocat-général Lafaulotte a déposé et développé 

des conclusions écrites ainsi conçues : 

travaux pour l exécution ue la voie; uuiuiuugu cause a 

ntitrui à leur occasion; exploitation commerciale-, justice 

administrative; compétence. — Tribunal de commerce 

j
e
 la Séitie: Ouverture de crédit à nn individu non 

Hrttfirnercant; compte-courant; question de compétence. 

•TICK cRimUEtLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

pulletin- Propriété industrielle; contrefaçon; chose 

jugée' instruction criminelle; erreur matérielle clans un 

arrêt
-
' pourvoi en cassation; rectification postérieure 

ar
 j

e
 juge du fait. — Arrêt; chambre correctionnelle; 

maison de jeu de hasard;' motifs de droit ou de fait. — 

Ville de Toulouse; poids public; pesage et mesurage; 

satisfaction personnelle du propriétaire. Abus de 

confiance; conventions; mandat; caractère frauduleux; 

équipollents.— Cour impériale de Paris (ch. correct.) : 

Homicide par imprudence commis sur la personne de 

M. deVaulabelle, conservateur du cimetière du Nord. 

1_ i« Conseil de guerre de Pans : VI sur un chemin 

public, à l'aide de violences; suicide du vole. 

ÇHRO .MQIt-

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

' Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 28 mai. 

CHEMINS DE FER. — SUBROGATION DANS LES DKOITS DE 

L'ÉTAT. TRAVAUX POUR L'EXÉCUTION DE LA VOIE. 

DOMMAGE CAUSÉ A AUTRUI A LEUR OCCASION. — EXPLOITA-

TION COMMERCIALE. — JUSTICE ADMINISTRATIVE. — COM-

PÉTENCE. 

La demande de dommages-intérêts pour réparation de pré-
judice éprouvé par un tiers, à l'occasion de travaux exé-
cutés par une compagnie de chemin de fer {subrogée par 
sm cahier des charges aux droits et privilèges de l'àdm'i-
kMration\ pour rétablissement de la voie ferrée, est de 
ts compétence de la justice administrative. 

En d'autres termes, la compagnie de chemin de fer construi-
sant sa ligne et causant au cours de ses constructions et 
par ces constnïctions elles-mêmes un préjudice à autrui, 

, ne peut être considérée comme occasionnant un tort dans 
l'exploitation commerciale de la ligne gui lui eut concédée 
et être déclarée justiciable, pour ce fait, de la justice or-
dinaire. 

Le 12 octobre 1855, à sept heures et demie du matin, 

le bateau-allége n" 7, balandre en tôle, appartenant à MM. 

Longuet et O, négociants à Nantes, et assuré par la com-

pagnie d'assurances générales maritimes, étant en voyage 

de remonte sur la Loire, chargé de sucres et autres den-

rées, remorqué par le vapeur l'Allier n° 2, a éprouvé un 

grave accident en passant sous le pont-viaduc que la com-

pagnie du chemin de 1er d'Orléans, section de Tours au 

Mans, faisait alors construire à La Motte, commune de 

Saint-Cyr-sur-Loire. Ce bateau a, en effet, au passage de 

«e pont, heurté des pièces de bois ou pilotis servant à la 

confection des arches; soit que ces pièces de bois ou pilo-

' effet, n'aient pas été indiqués suffisamment au re-

gard des mariniers, sôit que le remorqueur ail fait une 

tousse manœuvre et imprimé au bateau remorqué une 

mauvaise direction, tou ours est-il qu'une voie d'eau s'est 

««tarée et que les marchandises ont été gravement ava-
riées. ° 

G est alors que MM. Longuet et C
e
 et la compagnie d'as-

surances générales maritimes, prétendant que l'accident 

< w.t été causé par la faute et la négligence de la compa-
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H plaira à la Cour, 

Attendu que la demande- formée contre la compagnie du 
chemin de fer d'Orléans par les sieurs Longuet et Cc , et par la 
compagnie d'assurances générales maritimes, a pour objet d'ob-
tenir la réparation d'un dommage résultant d'avaries qui au-
raient été causées à l'un des bateaux de Longuet et & au pas-
sage d'un pont-viaduc en construction sur la Loire à La Motte, 
commune de Saint-Cyr; 

Attendu que les premiers juges se sont déclarés compétents 
pour prononcer sur cette demande ; mais attendu qu'il s'agit 
ici d'une entreprise de travaux publics; que c'est en qualité 
de concessionnaire de la section de Tours au Mans et comme 
substituée aux droits de l'Etat que la compagnie du chemin de 
fer d'Orléans a entrepris la construction du pont-viaduc cause 
prétendue du dommage dont la réparation est demandée- qu'en 
vertu des clauses formelles de son cahier des charges' elle a 
été investie, pour les travaux misa sachargej de tous les droits 
que les lois et règlements contèrent à l'administration elle-
nvme pour les travaux de l'Etat ; 

Qu'il suit de là que la juridiction administrative est exclu-
sivement compétente pour connaître d'un dommage que ladite 
poHipagnie aurait occasionné dans l'exécution des travaux dont 
elle est concoevinnnairp.: 

Attendu qu'il est inexact de dire, comme le portent les con 
sidérants de la sentence dont est appel, que le l'ait de la con 
struction d'un pont pour l'établissement d'un chemin de fer. 
soit un fait relatif au service de l'exploitation de ce chemin et 
consommé dans un intérêt purement commercial et de spécu-
lation, qu'il ne s'agit point dans l'espèce de l'exploitation com-
merciale du chemin de fer de Tours au Mans, mus de l'exé-
cution de travaux publics qui tombent évidemment sous l'ap-
plication de la loi du pluviôse an VIII; 

Par ces motifs, 

Vu l'art. 4 de ladite loi, la loi du i 6-24 août 1790, l'arrêté 
du 16 fructidor an [11, l'ordonnance réglementaire du 1" juin 
1828, le décret de concession du 17 août 18S3 et le cahier des 
charges y annexé ; 

Admettre le déclinatoire; en conséquence,, mettre au néant 
pour cause d'incompétence la sentence dont est appel, et 
renvoyer les parties à se pourvoir ainsi qu'elles aviseront. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu son 

arrêt dans ces termes : 

« Considérant qu'il ne s'agit pas au procès de préjudice 
causé à autrui dans l'exploitation commerciale du chemin de 
fer d'Orléans par la compagnie concessionnaire; 

« Qu'il est constant que le dommage dont Longuet etCc ont 
demandé la réparation est survenu à l'occasion de travaux de 
constructions d'un pont sur la Loire, dont la concession avait 
été faite à la compagnie dudit chemin de fer d'Orléans ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 19 du cahier des 
charges annexé à la loi du 26 juillet 18i4, et de l'article 3 de 
la loi du 17 août 1853, la compagnie du chemin de 1er d'Or-
léans est investie, pour l'exécution des travaux qui lui sont 
concédés, de tous les droits et privilèges que les lois et règle-
ments confèrent à l'administration publique elle-même pour 
les travaux de l'Etat ; 

« Qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse 
an VIII, le conseil de préfecture prononce sur les réclamations 
des particuliers qui se plaindront des torts et dommages pro-
cédant de l'exécution des travaux publics ; 

« Annule, comme incompétemment rendu, le jugement dont 
est appel ; renvoie la cause et les parties devant les juges qui 
doivent en connaître. » 

extraction directe, doit être entendu dans un sens sapph-

quant uniquement et limitalivement à l'idée de 1 extrac 

•tion direeie et laissant au brevet toute sa force et vertu, 

en ce qui touche les procédés et appareil propres à 1 ex-

traction; dès-lors il n'y a pas violation de l'autorité de la 

chose jugée par l'arrêt rendu au correctionnel qui consi-

dère, nonobstant l'arrêt au civil, comme une contrefaçon 

le fait de H partie qui a fait usage des procédés d'extrac-

tion. . ^ 

L'arrêt qui, en matière de contrefaçon, déclare le pré-

venu coupable de contrefaçon, et ordonne la confiscation 

des produits contrefaits saisis chez lui dans le cours de la 

poursuite, énonce la date du procès-verbal de cette saisie 

d'une manière inexacte, comme une erreur qui, lorsqu'il 

n'a été fait chez le prévenu qu'une seule saisie, est réduite 

par le fait même à une simple erreur matérielle et ne peut 

dès-lors servir de base sérieuse à un moyen de cassa-
tion. 

Par voie de conséquence, le droit du juge du fait de 

rectifier sa décision, lorsqu'elle est entachée d'une erreur 

matérielle (et, par exemple, une date autre que la vérita-

ble donnée à un procès-verbal de saisie, lorsqu'il n'en a 

été dressé qu'un), ne présente aucun inconvénient lorsque 
' j^ii&rre est soumise a la t^our u~e cassation, qui ne s'occu-

Jjfe exclusivement que du droit; U n'en serait pas de même 

pour le juge du premier degré, si son jugement était 

praippé d'appel, parce qu'en effet le juge d'appel ayant les 

mêmes pouvoirs est aussi compétent que lai pour recti-
fier l'erreur matérielle commise. 

La rectification faite par le Tribunal d'appel, par suite 

d'un second arrêt rétablissant la date vraie, n'est qu'un 

changement, une simple rectification d'un fait sans im-

portance dont la constatation est évidemment , authenti-

quement et matériellement erronée ; ce n'est pas une mo-

dification de la décision du juge; dès lors elle ne porte 

aucune atteinte à la chose jugée par l'arrêt rectifié, et ne 
saurait constituer la violation d'aucune loi. 

Rejet des deux pourvois formés par le sieur Cavailhon 

contre deux arrêts de la Cour impériale de Paris, cham-

bre correctionnelle, des 12 janvier et 26 avril 1856, le 

premier ayant statué sur la prévention de contrefaçon con 

tre lui poursuivie , le second, rectificatif de la date dont 

s'agit, et rendus tous deux en faveur du sieur Mallet. 

M. Moreau, conseiller-rapporteur; M. Blanche-, avocat-

général, conclusions conformes; plaidants, M" Rendu, avo-

cat de Cavailhon, demandeur, et Lanvin, avocat du sieur 
Mallet, défendeur intervenant. 

{tu Uttru imm itrt afraictau.) 

Lyon, du 12 mars 1856, qui les a condamnés à deux mois 

d'emprisonnement pour abus de confiance. 

M. Seneca, conseiller rapporteur : M. Blanche, avocat 

*ral, conclusions conformes; plaidant, M* Gatme, 

avocat. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lévv. 

OUVEI1TURE DE CllÉOIT A 

COMPTE- COL'UANT. • 

UN INDIVIDU NON COMMERÇAI, 

- QUESr ON DE COMHÉIENCK. 

.ARRET. CHAMBRE COnilECTIONXKLLE. MAISON DE JEU D 

HASARD. — MOTIFS DE DROIT OU DE FAIT. 

Il y a défaut de motifs et, par suite, violation de l'article 

7 de la loi du 20 avril 1810, par l'arrêt de la chambre cor-

rectionnel e qui, saisie de l'appel d'un jugement de pre-

mière instance, ayant acquitté le prévenu, en se fondant 

uniquement sur ce que « la prévention n'était pas suffi-

samment justifiée, » se borne à confirmer le jugement 

dont est appel, en adoptant purement et simplement les 

motifs des premiers juges , " sans constater si c'est en fait 
ou en droit qu'il entend se prononcer. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impériale de Lyon, de l'arrêt de cette Cour, chambre 

correctionnelle, rendu, le 7 mai 1856, en laveur de Benoît 

Auger, limonadier, prévenu d'avoir tenu une maison de 
jeux de hasard. 

M. Faustin' Hélie, conseiller rapporteur ; M. Blanche, 

avocat général, conclusions conformes. 
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Le Tribunal dé commerce est incompétent pour statuer sur 
untf'demanie «n paiement d'un solde de compte courant 
établi par suite d'un crédit ouvert à un individu non com-
merçant, si d'ailleurs les fonds n'ont pas été employés à 
des opérations de commerce, 

M. Prévost fils, banquier, a assigné devmt le Tribunal 

de commerce M. Davet, docteur en médecine, en paie 

ment du solde d'un compte courant, suite d'une ouverture 

de créait. M. Davet a décliné la compétence du Tribunal 

de commerce, attendu qu'il n'était pa3 commeiçant et 

qu'il n'avait pas fait acte de commerce en se faisant ouvrir 

un crédit chez un banquier pour ses besoins personnels. 

M* Pelitjeau, agréj de M. Prévost fils, soutenait qu'une 

ouverture de crédit et un compte courant constituaient 

essentiellement des ac;es de commerce, qu'ils supposaient 

un échange continuel d'espèces et de valeurs avec des in-

térêts réciproques, et qu'ils ne sont en usage qu'entre 

personnes se livrant habituellement à des opérations de 
commerce. 

Mais, su l' la plaidoirie de M" Halphen, agréé de M. le 

docteur Davet, le Tribunal a admis le déclinatoire par le 
jugement suivant : 

« Attendu que, pour établir un ca raclure commet cial, i. 
ne suffit pas qu'un compte courant soit ouvert ch. z un ban 
quier à un non commei çinl ; qu'il est uécassaire, en outre, 
que les fonds qui sont i °inis en venu de cette ouverture de 

crédit s ùeni. de-stniés à une o^oraiion commerciale; que, dans 
l'espèce, il n'est nullement ju.siihe que, da 1844 à!8i7, Davet 
bit Hé commi-rçaut, on que U s f./uls lui au nt servi à des 

opérations i oaimerciaies, d'eù il suit quo le Tribunal est in-

compétent; 
« Par c«s motifs, renvoie la cause devant les juge* qui doi 

vont eu connaître; condamne le demandeur aux dépeu». » 

VILLE DE TOULOUSE. POIDS PUBLIC. 

 SATISFACTION PERSONNELLE 

— PESAGE ET MESURAGE. 

DU PROPRIÉTAIRE. 

Il n'y a pas contravention aux articles 12, 14 et 22 du 

décret "du 26 décembre 1813, qui établit un poids public 

dans la ville de Toulouse, dans le fait du destinataire de 

marchandises arrivant au port qui, hors des cas de vente 

ou de contestation, les y fait mesurer pour sa satisfaction 

personnelle par ses commis ou employés. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Gascon, fermier du 

poids public de Toulouse, contre le jugement du Tribunal 

correctionnel de Toulouse, rendu le 29 février 1856, en 

faveur des sieurs Bernai, Carbonnel et autres. 

M. Seneca, conseiller rapporteur ; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidants, M" Bosviel, 

pour le sieur Gascou, demandeur en cassation, et Paul 

Fabre, pour les défendeurs intervenants. 

ABUS DE CONFIANCE. — CONVENTIONS. — MANBATÎ— CARACTÈRE 

FRAUDULEUX, — ÉQUIPOLLENTS. 

L Le silence du jugement sur la délibération qui a dû 

le précéder, et dont il doit être fait mention , aux termes 

des articles 14 1 du Code de procédure civile et 35 du dé-

cret du 30 mars 1808, n'implique pas que cette délibéra-

tion n'a pas eu lieu ; au contraire, il y a eu présomption 

légale qu'elle a eu lieu avant le prononcé du jugement en 

audience publique. 

IL La convention intervenue entre un adjudicataire de 

certaines matières premières et un fabricant, convention 

par laquelle cet adjudicataire charge le fabricant de la fa-

brici 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagnc-Barris. 

Bulletin du 21 juin, 

PROPRIETE INDUSTRIELLE. — CONTREFAÇON. — C1IOSK JLGÉE. 

 INSTRUCTION CRIMINELLE. ERREUR MATÉRIELLE DANS 

UN ARRÊT. — POURVOI EN CASSATION. — RECTIFICATION 

POSTÉRIEURE PAR LE JUGE DU FAIT. 

Lorsqu'un brevel d'invention a été délivré pour des 

procédés ct un appareil propres à extraire directement 

l'alcali volatil des eaux ammoniacales, farrêt rendu au ci-

vil, ci qui déclare que l'extraction directe de l'alcali volatil 

était connue dans le commerce avant le brevet, et qui, par 

suite, annule ledit brevet, en tant qu'il comprend cette 

ition avec ces matières premières de marchandises dé-

terminées, avec obligation de les lui livrer exclusivement, 

et interdiction formelle de les livrer à d'autres négociants, 

formé un lien entre eux qui a le caractère de mandat et 

qui, par suite, peut donner lieu à une poursuite en abus 
de confiance, lorsque le fabricant, mandataire inlidèle, a 

détourné au préjudice de ses mandants une partie des ma-

tières premières qui devaient servir à la confection des 

marchandises qu'il s'était obligé: à livrer ; ou bien encore 

a détourné, toujours au pré|udice des mandants, des mar-

chandises confectionnées avec les matières premières dont 

ils étaient uniques propriétaires. 

En matière d'abus do confiance, l'arrêt nui déclare le 

prévenu coupable d'abus de confiance, qui le qualifie de 

mandataire inlidèle, et qui ajoute que l'excuse de bonne 

foi est inadmissible, constate suffisamment le caractère 

frauduleux des actes du prévenu; d'ailleurs l'expression 

frauduleuse dont se sert l'article 408 du Code pénal, n'est 

pas sacramentelle, elles Tribunaux peuvent employer des 

équipollents. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Michel Maniu 

et Louis Rlacho , contre l'arrêt de J,a Cour impériale de 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (chambre .correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience des 20 et 21 juin. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE COMMIS SUR LA PERSONNE DE M. 

DE VACLABELLE, CONSERVATEUR DU CIMETIÈRE DU NOI'.I). 

On se rappelle dans quelles circonstances cette affaire 

se présentait devant le Tribunal correctionnel. De nom-

breux vols avaient jeté l'alarme au commencement de 

l'année dans l'administration du cimetière du Nord. Les 

vols avaient lieu la nuit ; les malfaiteurs ne respectaient ni 

la propriété ni la religion des tombeaux ; ils enlevaient les 

ob ets que la piété de ceux qui survivent dépose sur la 

tombe de ceux qui ne sont plus. Des grilles étaient arra-

chées , des vases de fleurs enlevés. On redoubla de vigi-

lance, mais la vigilance fut en défaut. 

On crut devoir prendre des mfisures plus efficaces. On 

remarqua que le mur qui sépare le cimetière de la rue 

des Carrières , à l'endroit où ce mur décrit un angle , s'é-

tait affaissé et n'avait plus que 1 mètre 70 centimètres 

de hauteur, au lieu de 2 mètres qu'il présentait à l'origi-

ne. Aussi avait-on surnommé cette partie du mur : la 

brèche. C'était vraisemblablement par là que pénétraient 

les voleurs. 

L'attention fut portée sur ce point. Un gardien y fut 

aposté chaque jour à la tombée de la nuit. On le mettait 

eu embuscade à 27 ou 28 mètres de la brèche, de manière 

à ce qu'il fit fice à la brèche, le dos tourné du côté de l'in-

térieur du cimetière. 

Le poignard paraissait insuffisant ; une carabine char-

gée fut mise entre les mains du gardien de service, avec 

ordre de crier trois fois : Qui vive ? si quelqu'un appro-

chait, et de faire feu après s'être assuré que l'on ne répon-

dait pas. 

Le 12 janvier, le gardien Mabille fut posé eu sentinelle 

devant la b êche. • « 

Le même soir, à cinq heures et quart, le conservateur 

du cimetière, M. de Vaulabelle, sortait de son bureau. Un 

quart d'heure s'était à peine écoulé que le gardien Mabille 

arrivait en courant au bureau des gardes du cimetière. 11 

raconta brièvement qu'il avait tiré sur un individu qui n'a-

vait pas répondu à son cri, et qu'il l'avait atteint.? 

Les gardiens sortirent et se dirigèrent vers la brèche. 

" Là, un affreux spectacie'les attendait. Un caelavre, ployé 

en deux, pendait sur la grille el' sué sépulture ; ce cadavre 

était celui de M. de Vaulabelle ! 

Cette affreuse nouvelle eut un douloureux retentisse-

ment. Une enquête l'ut faite, et à la suite de 1 enquête une 

instruction qui amena devant les bancs du Tribunal cor-

rectionnel le sieur Mabille, sous la prévention d'homicide 

par imprudence. 

Le Tribunal a rendu, à la dâte du 11 mai. un jugement 

ainsi conçu : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats qu'à la 
suite de nombreux vols commis au cimetière Montmartre, une 
surveillance plus active a été dans ces derniers temps imposée 
aux agents de l'administration; que les gardiens ont été arme*, 
da carabines, et que chaque soir l'un d'eux se plaçait en em-
buscade là où le mur de clôture semblait offrir aux malfai-

teurs un plus facile accès; 
-i Attendu que telle était la position occupée par l'inculpe 

Mabille le 12 janvier dernier, à cinq heures et demie, alors 
que son chef, le sieur Vaulabelle, accomplissant lui-même une 
ronde de surveillance, est venu a passer à quelque distance de 
là, et que, par une fatale méprise, Mabille, croyant voir appa-
raître un malfaiteur, a fait feu sur lui et lui a donné la mort; 

« Attendu que tout atteste aux débals l'imprudence dont, 
l'inculpé s'est rendu coupable en cette circonstance ; qu'il a 
tiré hors le cas de légitime défense, sans aucune des précau-
tions qui lui étaient naturellement indiquées, avec une préci-
pitation que rien ne peut excuser ; 

« Qu'il est, en ellet, établi que le conservateur avançait d'un 
pas lent et mesuré, première circonstance qui aurait dû suf-
fire pour diminuer les appréhensions de l'inculpé; qu'il est 
également établi qu'il existait entre l'un et 1 autre, au moment 
où le coup est parli, une distance dc vingt mètres ; qu'enfin ce 
coup s'est l'ait entendre presque immédiatement après le der-

nier cri : « Qui vive! » 
« Qu'il résulte de là qu'il a imprudemment méconnu la con-

signe qui lui était donnée ; » 
« Attendu que l'inculpé a eu conséquence encouru la peine 

édictée par l'art. 319 du Code pénal; 
« Attendu néanmoins qu'il existe des circonstances atté-

nuantes ; 
« Le Tribunal, modérant la peine, condamne Mabille a un 

mois de prison. » 

Sur l'appel interjeté par Mabille , l'ailaire est venue à 

l'audience de la Cour. 

M.' l'avocat- général Barbier occupe le siège du minis-

tère public. 

M' Lachaud est au banc de la défense. 

M. le conseiller d'Herbelot a présenté le rapport. 

Après la lecture du rapport, M. le président a procédé 

à l'interrogatoire du prévenu. 
Le prévenu déclare s'appeler Pierre-Auguste Mabille, 

être âgé de soixante-deux ans. 

M. le présiden t : Vous reconnaissez que vous êtes l'auteur 
dc l'homicide qui a causé la mort de M. de Vaulabelle:' — K. 
C'est une consigne que M. de Vaulabelle m'avait donnée. 

D. La consigne est donnée par les chefs; c'est aux agents à 
l'exéculei'avec prudence. On vous a confié une carabine, c'est 
peut-è;re un tort; mais là n'est pas la question. Ce qu'on vous 
reproche, c'est d'avoir mis un temps presque imperceptible 
entre les trois cris d'avertissement et la détonation de votre 
arme. Pourquoi ave/.- vous tiré si vite? — K. C'était lous les 
samedis que ces vols avaient lieu. C'était précisément un sa-
medi que j'étais de garde. Etant à mon poste, j'ai entendu des 
pas qui se dirigeaient vers moi; j'ui cru. que c'était un voleur ! 
J'ai tiré au hasard; je ne savuis même pas que ma carabine, 
était chargée. -

D. On ne dit pas que vous ayez sciemment causé la mort de 
M. deVaulabelle, mais on vous reproche un aile, d'impru-
dence. La peur vous a pris'.'-.- H. S'il vaeti imprudence, celle 

imprudence ne vient pas de moi. Je n'ai pas demande à faire 
emploi de la carabine i/esl M. de Vaulabelle qui m'avait dit : 
Guerre aux voleurs ! et d'ailleurs, je ne pouvais supposer que 
je l'avais devant moi, car jamais il n'a lait de nmd'?,. 
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V. f avocat général Barbier : Ce n'est pas exact. M. de Vau-
lubclle a été à des rondes; Savignat l'a déclaré : Nous avons 
une question à poser au prévenu. 

Au prévenu : Ne vous est-il pas arrivé précédemment de 

mettre une personne eu joue avec un pistolet. — R. H y a cinq 
ou six ans, pendant les journées de juin, j 'avais aperçu des 
voleurs de pots de lleurs,et j'avais cherché a les arrêter; mais 
l'un des voleurs tomba sur moi, et me frappa de coups de 
canne. Le soir, au moment de sortir, je crus prudent de ni ar-
mer. Il y avait un vieux pistolet qui n'allait plus et qui n était 
pas chargé; je pensai que cela ferait peur aux voleurs; je le 
pris avec un bâton, afin de me défendre contre _ de nouveaux 
coups de canne si l'on m'attaquai). Je sortis et j'aperçus deux 
personnes enveloppées d'un capuchon ; je criai : Qui vive? 
Elles me répondirent : Vous ne nous reconnaissez donc pas? 
C'étaient M. et M"»' Bousquet. Je leur dis de ne rien craindre, 
que je les avais pris pour des voleurs, et que d'ailleurs mon 
pistolet n'était pas chargé. 

M. Vavocat-général : Vous ne répondez pas catégorique-
ment à la question. Avez-vous, oui ou non, mis en joue avec 
votre pistolet ?—R. Non, monsieur. D'ailleurs M. Bousquet est 

lu; il peut le dire. . . . 
M. le président : Etes-vous toujours employé au cimetière/ 

— R . Je ne suis plus au cimetière du Nord; je suis maintenant 

au Père-Lachaise. 
M. le président : C'est bien! vous pouvez vous asseoir. La 

Cour va entendre votre défenseur, , ; 
M» Lachaud prend la parole. H détermine 1 endroit ou a eu 

lieu la douloureuse scène qui a coûté la vie à un homme hono-
rable, et qui amène son client sur les bancs de la prévention. 
Les voleurs, dont l'audace inquiétait l'administration, s'in-
troduisaient par un mur peu élevé que l'on appelait la brèche; 
c'est sur cet endroit que devait se concentrer la vigilance. Qui 
a armé les gardiens ? qui leur a fixé un poste près de cette brè-
che? M. de Vaulabelle. Peu importe qu'il ait provoqué la me-
sure. Dès qu'il ne l'empêchait pas et qu'il la connaissait, il 
l'autorisait. 

11 y a un arrêté de l'administration supérieure qui ne veut 
pas qu'on mette un gardien seul à un poste de nuit; il faut 
qu'il soit toujours accompagné d'un autre gardien. Pourquoi ? 
C'est qu'il y a uu double danger à craindre pour le garflien iso-
lé; s'il est attaqué, blessé, il n'aura pas de secours. Autre 
danger non moins grave: l'imagination s'émeut facilement 
au milieu d'un cimetière. La présence d'un camarade peut être 
uu appui contre ces deux dangers. C'est là une sage mesure. 
Pourquoi n'a-t-elle pas été prise? Et si elle n'a pas été prise, à 
qui doii-on en imputer la faute, si ce n'est à M. de Vaulabelle ? 

Une consigne a été donnée. Quelle est cette consigne? Il fau-
dra crier trois fois : « Qui vive ? » et faire feu. Voilà oo quo 
dit la consigne. Or Mabille a fait entendre trois fois ce cri, il a 
laissé entre chaque cri le temps de répondre, mais ce triple 
avertissement est resté sans effet. C'est alors, mais seulement 
alors, qu'il fait feu. 

Quel temps faisait-il ? Des témoins l'ont dit, le jour était 

tombé. C'est là, à quelques pas de cette brèche, de ce mur par 
où arrivent les voleurs, que Mabille est posté. C'est un hom-
me dont l'âge a affaibli la vue. Il entend marcher. C'est préci-
sément de la brèche que l'on vient. Entre la brèche et lui, il y 
a un homme. Il ne peut plus en douter. Or, quel est cet hom-
me? Si c'est un employé, il viendra évidemment de l'intérieur 
du cimetière. Ce ne peut être qu'un voleur. Et Mabille crie : 
Qui vive? Pas de réponse ; le pas s'approche. Qui vive? dit 
une seconde fois Mabille. Pas de réponse. Pourquoi n'y a-t-il 
pas eu de réponse ni à cette seconde injonction, ni à la troi-
sième qui l'a suivie de quelques instants? Dieu seul le sait. 

Mais ce que nous savons, nous, c'est que trois fois on a crié : 
Qui vive ? Tous les témoins sont unanimes sur ce point. A-t-ou 
crié assez fort pour être entendu? Une femme est chez elle, au 
coin de son feu. Cette femme a entendu les cris. Elle l'a dé-
claré. 

Quel a été l'intervalle entre* chaque cri ? La femme Bordes 
a déposé qu'elle était chez elle au moment où elle a entendu le 
premier cri. Elle s'est levée inquiète, s'est dirigée vers la fe-
nêtre; elle a entendu alors le second cri; le troisième s'est 
fait entendre quelques instants plus tard, lorsqu'elle était déjà 
à la croisée. La personne à qui ces

;
 avertissements étaient 

donnés avait donc le temps d'y répondre. Que peut donc faire 
en semblable circonstance le gardien placé en sentinelle, à moins 
d'attendre que son ennemi soit arrivé jusqu'à elle? 
., On dit que Mabille s'effraie facilement. S'il en est ainsi 
pourquoi "a-t-on employé? 

On prétend que la démarche de M. de Vaulabelle, au mo-
ment où il a été frappé, était lente et mesurée. Qui le sait? On 
dit qu'il était à vingt mètres de Mabille quand il a été atteint. 
Comment Mabille aurait-il pu le savoir dans l'obscurité? 

M' Lachaud invoque ensuite l'art. 327 du Code pénal. Il n'y 
a ni crime, ni délit, dit cet avocat, lorsque l'homicide, les 
blessures et les coups étaient, commandés par l'autorité légi-
time. Le gardien Mabille a obéi à l'instruction qui lui était 
aonnée. Sa responsabilité est donc à couvert. 

Depuis le jugement qui est soumis à la Cour, les vols se ré-
pètent dans les cimetières ; les malfaiteurs s'enhardissent et 
les surveillants sont paralyés. 

Ce gardien à son poste est comme un soldat devant l'enne 
mi. Qui ne se rappelle un fait qui date de plusieurs années et 
qui ressemble au douloureux événement qui se discute aujour-
d'hui ? Un soldat a tué un homme ivre qui escaladait la grille 
des Tuileries, et le soldat n'est pas poursuivi. Pourquoi ? 
Parce que le soldat a crié: « Qui vive? » que l'homme n'a pas 
répondu, et que le devoir du soldat était alors de tirer. Ah ! si, 
au lieu du malheureux conservateur, c'était un voleur qui opt 
été frappé, on ne dirait pas au gardien : « Votre vie n'était 
pas en danger, il ne fallait pas tirer!" On lui dirait: « Vous 
avez obéi à votre consigne. » L'indignité ou l'honorabilité de la 
victime ne peut cependant pas changer le caractère des faits. 

Si une condamnation pouvait ressusciter le malheureux 
conservateur de Montmartre, Mabille l'accepterait ; mais il la 
repousse, parce qu'elle est une nouvelle douleur ajoutée à son 
désespoir. Il a déjà été frappé cruellement, car sa femme est 
devenue folle depuis ce terrible accident. 

M. Vavocat-général Barbier prend ensuite la parole. Sui 
vaut l'organe du ministère public, c'esj, à tort que la défense 
impute à M. de Vaulabelle l'imprudence qui a causé sa mort 
Ce n'est pas dans les notes fournies par l'administration du 
département de la Seine qu'il faut chercher les éléments de la 
discussion. L'administration de la Sèine s'est préoccupée 
d'une question de responsabilité qui pourrait s'élever dans 
l'avenir ; elle a obtenu des communications inusitées, et elle 
a fourni une note. Mais la situation de cette administration 
est celle d'une partie intéressée. Ce n'est donc pas à elle qu'il 
faut demander la lumière. 

C'est le 12 jan\ ier, à cinq heures et demie, que le doulou 
reux événement qui fait l'objet de ce procès est arrivé. Il ■ 
avait encore de la clarté. Mabille lui-même a déclaré que le 
clair de lune pointait. C'est un premier point acquis à l'accu-
sation. 

La mesure qui a été prise et dont la mauvaise exécution a 
causé la mort de M. de Vaulabelle n'est pas nouvelle. En 

.1810 et en 1830, de semblables instructions ont été données 
dans les cimetières par l'autorité supérieure. Mais on a rappelé 
avec soin aux gardiens que ces armes qu 'on leur confiait ne de 
vaientètre employées qu'avec une extrême prudence, et pou 
le seul cas de légitime défense. D'ailleurs, les principes de là 
loi sont formels; il n'est permis de faire usage d'une arme que 
Bans le cas de légitime défense. 

En principe, il n'est pas douteux que la consigne ait été ap 
prouvée par M. de Vaulabelle. Sa propre déclaration à son 
frère, lorsqu'il lui exprimait son inquiétude, le prouve. Mais i 

n'a pas donné l'ordre; c'est Savignat qui l'a donné; et, de 
plus, il ignorait que le 12 janvier un gardien avait été mis en 

sentinelle près de la brèche, Du reste, M. deVaulabelle avait 
toujours recommandé d'agir avec une extrême prudence. C'est 
une recommandation que l'on adresse toujours aux hommes à 
•III l'on confie des armes. C'est un devoir pour le soldat de ne 
s'en servir que prudemment. Ces gendarmes, en tète de leur 
feuille, lisent l'ordre qu'on leur prescrit, ci, il faut le dire à 
leur gloire, jamais ils n'ont manqué à cet ordre. Mais les 

agents des cimetières se 'croient dispensés do toute espèce de 
prudence. Ils se laissent entraîner à la frayeur; ils se croient 
te droit de tirer sans ci ier : Qui vive ! 

• M. l'avocat général fait ici lu description des lieux qu'il a 
voulu voir. 

Dans quelle situation so trouvait M. de Vaulabelle lorsqu'il 
a été frappé ? Il marchait à pas comptés : et il faut entrer ici 
duns les détails, car tout devient important à constater ; l'oc-
cupation à laquelle il se livrait prouve que sa murche n'était 
pas précipitée; il fumait sa pipe. 11 n'y avuit donc rien dans 

son attitude qui fût menaçant. Mabille s'est cru menacé, il a 
eu peur. U a perdu la tête ! Ca peur" est, en pareil cas, une 
imprudence ; lorsqu'on est à un poste, il faut pouvoir le rem-
plir ou ne pas l'accepter. 

Lorsqu'on a relevé le cadavre de M. de Vaulabelle, on a con-
staté que la main était fracassée ; le malheureux conservateur 
a été atteint probablement au moment on il portait la main à 
sa pipe pour la retirer et pour répondre. Ainsi, il n'a pas eu 
le temps de répondre. 

M. l'avocat général est convaincu que Mabille aurait accepté 
la condamnation, sans l'éventualité d'un procès civil qui me-
nace l'administration du département de la Seine. C'est pour 
écarter cette éventualité qu'on vient plaider devant vous. Ma-
bille devrait accopter cette condamnation comme une légère 
expiation du mal qu'il a causé par sou imprudence. On lui a 
donné une instruction d'après laquelle il ne devait tirer qu'a-
près s'être assuré qu'on ne répondait pas au cri de : Qui

 v
've£ 

Il a manqué à sa consigne; il a été imprudent 

iklt, elle se mit à la recherche du zouave qui s'était trou-

vé avec son m»ri. . . 
C'est dans ces circonstances que C.ivron prit la tunesie 

résolution de s'asphyxier par le charbon. Le proces-verbal 

du commissaire de police de Boulogne fut transmis a M. le 

p-ocureur impérial, qui, après avoir autorisé l inhumation 

eu malheureux suicidé, le transmit à son tour a M. le ma-

réchal commandant la 1" division militaire. 

M. le maréchal ordonna qu'il fût procédé d abord a une 

mquête préliminaire, à l'effet de rechercher quel pouvait 

tire le zouave de la garde qui se serait rendu coupable 

os fait a dont le sieur Civron, avant de mourir, avait lait 

le récit à sa femme. Ce zouave, que Ton avatl dit apparte-

JI r à la garnison du niout Vulénen, Tut reconnu pour être 

le zouave Pezet, de la garnison de Saint-Cloud.ll avait, lui-

La colldamnsjyNiiême, déclaré au commaudant rapporteur qu'il avait passe 

as oo""° - *teyj; 
M' Joffrès, défenseur de Peret Dréspnt» u 

défense adopté par IW ̂ è^S %£$SL** 
t de vol. Mais le défenseur, aboX -T"' 
in'ello est formulée, s'attache" - '
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tion qui l'a frappé est juste ; elle doit être maintenue. 

M* Lachaud réplique à M. l'avocat-général. 

11 proteste contre les paroles de M. l'avocat général qui 
tiendraient à faire croire que Mabille a fait appel dans la pré-
vision du procès qu'on veut intenter à la ville. Il n'a pas à s'en 
occuper. Quant à la ville, quelle que soit l'issue du procès 
soumis à la Cour, il lui sera toujours facile de repousser la 
demande des héritiers Vaulabelle en prouvant que la cause du 
malheur a été l'ordre imprudent donné ou toléré par M. de 
Vaulabelle. La ville n'avait donc pas besoin de défendre Ma-
bille pour défendre ses intérêts. M. l'avocat général a critiqué 
les communications faites à la préfecture. 11 s'est cependant 
passé quelque chose d'inusité dans le procès; le défenseur ne 
s'en est pas plaint, parce qu'il ne craint pas la discussion; on a 
communiqué à la famille de M. deVaulabelle les pièces de l'in-
struction. Quel était le droit de la famille à prendre con-
naissance de l'instruction? Elle n'en avait aucun, car elle 
n'était pas partie civile. Mais la défense n'a pas songé à se 
plaindre, parce qu'elle ne craignait rien. 

M. l'avocat général a dit que l'agent ne pouvait faire usage 
des armes qui lui étaient confiées que dans le cas de légitime 
défense. Il y a d'autres cas où il est permis de s'en servir. U y 
a l'art. 329 qui absout lorsque les coups ont été portés pour 
repousser l'escalade, et l'art. 327, qui absout lorsque les coups 
ont été portés pour obéir à la loi et à l'autorité légitime. Et 
cependant, dans ces deux cas, la vie n'est pas en danger. 

La Cour, après cette réplique, a remis au lendemain 
pour rendre son arrêt. 

Aujourd'hui, au commencement de l'audience, elle a , 
rendu un arrêt par lequel, adoptant les motife des pr

e
-*K '

R
g

,,,
.
e

J i'-Y «.doux an*. et fe l avais eu C 
miers juges, elle a conhrmé leur décision. 

a démontrer 

étranger au l'ait 

cusatiou telle qu 

qu'en admettant que iVzet fût T^y[
e
l™o\, r, 

c.se o moment ou la soustraction a pu être opérée a,L?" 
aux blessures graves du pied et du genou elle*. n

 q ant 

être le résultat de plusieurs chutes •fiSS^S^ 
étant ivre, aura pu taire et, regagnant Boulogne pour p"

5 

.
r

..
p

™*_^?." -T"'
e
' I?

1
!
 n

'
a
"f

ait
 Pas dû quitter °" 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Béchon de Caussade, colonel du 

76e régim- nt d'infanterie de ligne. 

Audience du 13 juin. 

VOL SUR VU CHEMIN PUBLIC, A L'AIDE DE VIOLENCES. — 

SUICIDE DU VOLÉ. 

Dans la journée du 18 avril dernier, la femme Givron, 

blanchisseuse, qui habite Boulogne, étaut rentrée vers 

deux heures de l'après-midi dans son domicile, fut fort 

surprise de voir son mari, ouvrier terrassier, couché sur 

le lit, paraissant endormi. Elle s'approcha de lui comme 

pour le réveiller, et ne Irouva qu'un cadavre ! Effrayée, 

elle poussa des cris lamentables; les voisins accoururent, 

ei chacun put se convaincre que le malheureux Givron 

s'était volontairement donné la mort; un fourneau placé 

près du lit, des chiffons placés pour intercepter de toutes 

parts les communications de l'air, démontraient qu'il 

avait péri par asphyxie. Un flacon d'eau-de-vie presque 

vide indiquait qu'avant d'attenter à ses jours Givron s'y 

était préparé en buvant une quantité considérable de cette 

liqueur. La nouvelle de la mort de cet homme se répandit 

bientôt dans tout le quartier, et le commissaire de police 

ne tarda pas à arriver pour constater ce décès. Le méde-

cin qui l'accompagnait, tout en reconnaissant que la mort 

était volontaire par asphyxie, mentionna dans son rap-

port l'existence d'un gonflement considérable an genou 

droit avec des ecchymoses et des contusions au bas de la 

jambe du même côté et paraissant remonter à plusieurs 
jours. 

Le commissaire de police ouvrit immédiatement une 

enquête sur les circonsta ic :s qui avaient pré é lé la mort, 

et il apprit que Givron, après avoir touché dans la mati-

née du 16 avi il sa paie comme terrassier , emplovd aux 

travaux de Long* hamps, se montant à la somme de 91 

francs, avait passé une grande partie de cette matinée à 

b iire dans les cabarets. Dans la soirée, vers six heures, 

il était entré dans une auberge où il avait rencontré un 

terrassier comme lui, du nom d s Ferdinand , qui buvait 

avez un zoua e de la garde im, étude. Givron s'appro-

cha d'eux et demanda à Ferdinan i de payer une tour-

née dont il aurait si p.irt. Celui-ci répondit :« lu as 
reçu ta paie comme tout le monde; fais comme moi, of 

fte-toi une tournée si cela te fait plaisir. » Sur cette ré-

ponse fort juste, restée sans réplique, Givron, un peu avi 

frappa sur i'épmlodu zouave en lui disant : « Vous 

êtes un brave de Sibastopol ; je t'estime, jeune homme; 

moi aussi je suis uu ancien soldat, et pour faire connais-

sance, si tu veux, nous passerous le reste de la journée 

ensemble. » Ferdinand se relira pour retourner à ses tra-

vaux, et laissa le zouave et Givron continuer leurs liba-
tions. 

Une heure plus tard, ces deux individus arrivaient dans 

Surtenes et s'installaient chez le 6ie.ir Revel, marchand 

de vin trai eur, où ils firent une consommation de 3 fr. 

50 ceîit. Lorsqu'il fallut payer, Givron n'offrit que' s'a 

pari; le zouave soutint que, puisqu'il l'avait invité, il de-

vait payer la totalité de la dépense. Quelques parole* fu-

rent échangées, et le'zouave ayant frappé Givron sur la 

poitrine, le renversa sur le comptoir. Eu môme temps, il 

m t la main dans la poche du pautalon le 'son adversaire, 

en retirant un mouchoir d ms un coin du piel étaient nouées 

quatre pièces de 20 fr. restant de la paie do 91 fr. reçue 

ie jour-même. Le zouave prit une de ces pièces, la jeta au 

marchand de vin qui se paya, et la monnaie rendue l'ut 

soigneusement atta hee par le zouave dans le mouchoir, 

qui fut remis ainsi dans la poche de Givron. C te que-' 

relie n'avait que réchuullé l'amitié de ces deux hommes 

qui, quelques h.mres auparavant, ne s'étaient jamais vus. 

Mais Givron était uu ancien soldat qui aun lit à fréquenter 

les troupiers ; ils sortirent l'un après l'autre de chez Re-

vel, so rejoignirent «fans la rue de Saint Cloud, et oa les 

vit se dirigeant bras dessus bras-dessous vers la route 
qui conduit à Saiut-Cloud même. 

Le commissaire de pol.ee reçut au^si la déposition de la 

veuve Givron, et elle déclara que ce jour-là, 16 avril,
 SO

u 

mari était reutre entre minuit et une heure du matin ; ede 

était couchée et faisait semblant de dormir; ebe vou a t 

épier ou que ferait Givron de sa paie, q i\ lie supposait 

malheureusement écornée eu le voyant rentrer si lard. La 

lune éclairait la chambre; Givron traînait une jambe, pous 

sait de légères exclamations de Souffrance. Sa femme le 

voyant dans cet état, lui dem inda ce qu'il av,nt, et alors le 

mari raconta orf pleurant à sa femme qu'ayant passé une 

partie de la journée à boire av. c un zouave qu'il nu c m-

naihsii't pas, celui-ci l'avait conduit vers h m heures du 

soir dans le chemin qui longe les vignes de Suresues, et 

que là il l avait frappé el lui avait enlevé le mouchoir dans 

lequel il avt-it serre sa paie. La femme Civrou ne crot 

point à cette histoire, gronda son mari; mais le lende-

main, Givron ayant de nouveau affirmé la sincérité dc son 

une partie de la journée avec le sieur Givron, mais qu i 

l'avait quitté vers sept heures et demie, le laissant en con-

versation avec un autre ouvrier, et qu'il était rentré à sa 

caserne longtemps avant l'appel de neuf heures. Ces faits 

parurent à M. le rapporteur assez graves pour motiver un 

mandat d'arrêt contre Pezet, qui comparaît aujourd'hui 

devant le Conseil de guerre sous l'accusation de vol com-

nis sur un chemin public à l'aide de violences. 

M. le président, BU zouave: Lorsque, telGavril dernier, vous 
Yîus èies trouvé avec le sieur Givron, vous avez vu qu'il avait 
d«s pièces d or daim l'un des migies de son mouchoir? 

L'accusé : Oui, colonel, cet homme que je n'avais jamais 
rencontré étant venu se mettre entre un de mes compatriotes 
etmoi, le sieur Ferdinand, que j'étais ailé voir aux terrasse-
ments du bois de Boulogne à Long hamps, et ayani voulu 
qu'on lui payât à boire, se prit loul-à coup en affection pour 
moi. Comme je lui disais qu'il me fallait rentrer à Saint-
Cioud, il s'offrit de m'actompagiier. Il vint avec moi ; en rouie, 
nous prîmes quelques verres de vin que je payai. Alors, dans 
Sureanes, il voulut manger uu morceau ; j'acoepiai son invita-
tion, et au moment de payer, il s'éleva une difficulté. Je pris 
un peu par force le mouchoir qui contenait son argent et je 
payai ; après quoi, argent et mouchoir furent remis dans sa 
poche. 

M. le président : Ce mouchoir qui joue un grand rôle dans 
cette affaire a été trouvé pirmi vos effets à Sa-nt-Clou I. Le 
vodà parmi les pièces à convictiou, le reconnaissez vous ? 

L'accu é : Ce mouchoir, fond rouge à carrea ux avec petit» s 
raies blanches, je le reconnais pour èireà moi; je l'ai acheté 

"-lé, il y » deux ans, et fe l'avais eu Crimée. 
U président : Plusieurs témoins déclarent que le mou-

choir que vous avez pris devant eux dans la poche de Givrou 
était tout pareil à celui là, et la veuve Givron affirme quo 
c'est bien là le mouchoir qu'avait son mari daus la journée du 
16 avril. 

L'accusé : Je conviens que le mouchoir de Givron avait 
quelque ressemblance avec celui-ci, mais ce n'est pas le sien, 
et la femme Givrou est dans l'erreur lorsqu'elle affirme que 
c'est celui qu'elle avait acheté pour son mari. Ce mouchoir 
vient de Rome. 

D. Après avoir contraint violemment Givron à psyer la dé-
pense, vous êtes sorti. Où êies-vous allé? — R. Je suis allé 
cliercher du tabac dans la rue voisine. 

D. Pendant le temps do celte courte absence, Givron, com-
me s'il eût désiré d'être débarrassé de votre compagnie, s'est 
empressé de sortir, laissant sur la table une grande partie du 
vin payé. Et, lorsque vous êtes revenu dans ce cabaret, vous 
avez paru étonné que voire compagnon fût parti; malgré lea 
observations que l'on tous a faites, vous vous êtes mis à cou-
rir après lui pour le rattraper. Dans quel but couriez-vous 
après lui, puisque la dépense était soldée et qu'il s'en allait 
tranquillement? — R. C'était pour lui -dire qu'il nous restait 
du vin et le faire revenir pour la boire avant de nous séparer. 

D. Il parait qu'à partir de ce moment vous vous êtes empa-
ré de cet homme que vous voyhz en éiat d'ivresse et que vous 
saviez être porteur d'une somme d'argent. On vous a vu le 
tenant d'une main par le bras gauche, et de votre bras droit 
vous enveloppiez sa taille et 1 entraîniez en avant pour le 
faire marcher. Où êtes-vous allé avec lui? — R. Je ne me rap-
pelle pas de l'avoir tenu ainsi. Il marchait tièî bien, puisqu'il 
voulait me faire monter du côté du fort Mout-Valérien; je l'ai 
quitté pour retourner à ma caserne. 

M. le président : Cet homme ivre, vous l'avez entraîné dans 
la campagne du côté des vignes, et là, selon sa déclaration, 
vous vous seriez jeté sur lui ; vous lui auriez volé son argent, 
et vous lui auriez fait des blessures telles que ce malheureux, 
se croyant dans l'impossibilité de travailler pour gagner sa 
vie, a mis fin à ses jours en s'asphyxiant. 

L'accusé : Je suis bien innocent de ce fait. Il est bien fâ-
cheux pour moi que cet homme se soit pris d'amitié pour moi, 
et qu'il soit cause de l'< mbarras où je me trouve, moi qui 
n'ai pas un seul jour de punition depuis que je suis au ser-
vice dms les zoo; v -s. 

C'iu'.errogiloire de M. le président se continue sur la con 
duite tenue par Pezet, dans la soirée) du 10 avril et les jours 
suivants. Pezet est revenu vers huit heures au cabiret Revel 
pour y reprendre sou sabre qu'il avait oublie. Les personnes 
préseules n'ont remarque rien d'extraordinaire dans sa pby 
siouomie. Le témoin Ferdinand a déclaré que Pezet lui avait 
prêté, le dimanche 20 avril, 30 francs pour payer son terme • 
Pi zet a nié avoir fait ce prêt, disant qu'il avait prêté 401'rancs 
à F. rdiuan J quinze jours avant l'affaire Givrou. 

La veuve Givron est inlicduitej M. le président lui rappelle 
la ïainieté de son serment et l'importance qui se rattache à sa 
déposition. 

La v.;uve Givron s'exprime ainsi : il était minait passé et 
pas une heure lorsque mon mari est rentré. Comme c'était 
jour de paie, je me méfiais de-qualque mauvais tour de sa 
part; il aimait un peu à goble'oltfcr: je lui passais* ça de 
t mp, tn temps. Ce soir-là il enire et n'allume pus U ebau -
délie ; il se contente da la clarté de la lune. Persuadée que 
c'était pour que je ne visse pas c^ qu'il allait faire, je fis sem-
blant de dormir, mais m'étaot aperçue de ses souffrances, je 
me soulevai un peu et je lui dis: « Qn'as-tu attrapé, mon bon-
homme? « Il poussa un gén.issemeut et me répondit : « Oh ! 
ma pauvre femme, figure-lot qu») nous sommes perdus, on 
m'a volé ma paie. — Comment ! on l'a volé ta paie ? Quel conte 
me fais-tu là? Allons, couche-toi, tu me conteras ça demain, 
ajirès avoir dormi. » 

Al. le président : Vous no croyiez donc pas à ce qu'il vous 
disait? Etait-ce parce qu'il était ivre? 

La veuve Givron: il uéiuit plus ivre du tout dans ce mo-
ment là» mais je ne pouvais me persuader, lui fort comme il 
était, qu'il sest-'rail lai.-sé prendre sou argent, Cependant il 
répéta que la chose était bien vraie. Il me ié -. ara qu'il avait 
rencontré un zouave avec lequel il avait bu pinlnni lasoirée 
e que, en allant sur la direction de Sunt-Cloud psr le bas du 
cou-au des Vignes, il avait etéatiuqué par son compagnon, qu'il 
éiait tombé, et que, détendant sa poche où élan l'argent, le 
zouave lui avait porlé de grands coups de pied dans les jani-
b-'s,et que ce militaire était parvenu à s'emparer du mouchoir 
et h'élaii sauvé du çôlé'du fort. 

Al. te président : Je vous l'ai dit, votre déposition est Irès 
grave. E is vous bien sûre que votre mari vous a dit a Va ut de 
mourir que l'auteur du vol était le mémo zouave que celui avec 
lequel il avait bu dans Suresnes clnz Revel b 

La veuve Givron : Mou mari m fais;.it que pleurer, tant à 
(muse du mal qu'il avait au genou et au pied qu'à cause de la 
t-erie d'argent que nous éprouvions, et i liaque fois qu'il me 
disait coinuitiit. la chose s'éla t j-assée, il uo muait le zouazo 
tpn ilejà avait commencé de le frapper sur la poitrine chez 
Kevel. (S -n.aiion.) 

L'accuse (jersisie dans sa déuégaiion. 

M. le président, à la veuvo Givron : Madame, désignez par-
mi ces objets le mouchoir qui appartenait à voue mari, et qui 
es jour-la lui servait à serrer son argent ? 

La femme Givron se met à pleurer et indique en tremblant 
du bout de sou doigt le mouefeoir rouge, lie de vin, à car-
reaux avec une pet i ta rayuro blanche. « Je l'ai acheté, dit-
eilè, il y a six mois, à un marchand amb lunt. » 

Le xovave Pesct : C'est une erreur de madame, ce mouchoir 
v:ent de Kouie etu lait la campagne de, Crinn . 

Les témoins que'Pczei avait deuianJé* pour dépostr ..ur (te 
l'ail u'vOt H

Mtl
 répondu a la ciiaûoii |tii leur u été adressée pal 

le cuiuuii saire impr.riul. 

LeB autres témoins déposent sur les diverses circons 
tances que nous avons rappoitces. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare 
majorité de 6 voix contre 1, que le zouave P. zet est " 

pabie de vol. Mais le Conseil, à la imjorué de 5 v
0

.x 

tre 2, a ocarlé les deux circonstances aguravantes a» 

traînaient la peine des travaux forcés. En con
8
éuu

P
n 

Pezet a été condamné à un an de prison, à la maioriws 

5 voix contre 2, qui ont voté une peine plus forte 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 JUIN. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui ■ 

Pour envoi à la criée de veau insalubre. 

Les sieurs Frétard, boucher à Nogent-le-Rotrou H 

tain, marchand boucher, à Villers-Cotterets, Loriot ' h°
S
" 

cher à la Chapelle-du-Rois (Sarthe), Bimbênet, boucher
1
" 

Josnes (Loir-et-Cher), Genty, boucher à Villiers 'Loir-

Cher), Glaume, boucher à Marçon (Sarthe), Jubault bo 

cher à Saint-Calais (Sarthe), Gadois, boucher à la Ferlé" 

Bernard, et Ferré, boucher au Theil (Orne), chacun à an 
francs d'amende. 

Pour mise en vente de vins falsifiés. 

Le sieur Cheffe. marchand de vins, rue Vieille-du-Tem-

ple, 50, à quinze jours de prison et 50 fr. d'amende ; l 'afl 

fichage du jugement à ses trais a été ordonné. — Le'sieur 

Passayoti, marchand de vins à Genlilly, route d'Italie 15 

môme jugement que dans l'affaire précédente. Enfin lè 

sieur Defalberg, ayant demeuré en dernier lieu rue Rovale-

Saint-Honoré, 3, et ayant disparu depuis trois mois à été 

condamné à un mois de prison et 100 francs d'amende 

pour exercice illégal de la médecine, vente de poisons et 
de remèdes secrets. 

— Pierre Crommelinck, âgé de 30 ans, d'origine belge 

se disant garçon d'hôtel, était traduit aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel, sous la prévention du vol d'une 

somme de 60 francs, commise au préjudice d'un sieur Go-
defroy, ébéniste. 

. Crommelinck a fait l'aveu de cette soustraction. 

M. le président : En présence de vos aveux, nous ne 

prolongerions pas ces débats, mais des circonstances im-

portantes, qui ont accompagné votre arrestation, peuvent 

mettre sur la voie d'un autre délit que vous auriez com-

mis, et il est de notre devoir de vous interroger sur ces 

circonstances. En faisant perquisition dans votre domicile 

on a saisi une valise en cuir noir dont la serrure avait été 

fracturée ; cette valise portait sur son couvercle les initia-

les R. G. en lettres peintes en blanc ; elle contenait, outre 

quelques objets de lingerie marqués des mêmes initiales, 

un missel, un Nouveau Testament, un portefeuille en ma-

roquin rouge, un almanach illustré; elle contenait, disons-

nous, des papiers très-importants, au nombre de 218 pic-

ces, qui se composaient de titres de propriété, de papiers 

généalogiques, d'une commission d'officier anglais, le tout 

au nom de sir Richard Gethin , baronnet du comté de 

Sligo, en Irlande. La possession de cette valise et de tous 

les objets qu'elle contenait, a paru étrange entre vos mains, 

et c'est pour cela qu'on en a opéré la saisie. Quelle expli-

cation avez-vous à donner pour prouver la légitimité de 

cette possession, vous qui avouez avoir commis récemment 

un vol de 60 francs, et qui, précédemment, avez été con-

damné pour vol à Bruxelles ? 

Leprévenu : J'avoue le vol de 60 fr.; mais la condam-

nation à Bruxelles, je ne sais pas ce que cela veut dire. 

M. le président : Il est vrai que la condamnation de 

Bruxelles a été prononcée par défaut; passons sur ce 

point , mais expliquez -vous sur la valise. 

Le prévenu : 11 y a quelque temps, j'étais à Londres, 

logé dans un petit hôtel où demeurait également un do-

mestique irlandais nommé George Cross. Ce Georges me 

dit un jour qu'il avait un voyage important à faire à Livér-

pool, qu'il n'avait pas d'argent pour y aller, et qu'il me 

serait tort obligé si je pouvais lui prêter une quinzaine de 

schillings. « Mais qu'avez-vous à me donner en nantisse-

ment, lui dis-je, car je ne vous connais pas, et si vous ne 

reveniez pas, j'en serais pour mon argent.» Il me ditquil 

me confierait sa valise, presque neuve, avec ce qu'elle 

contenait, c'est-à-dire deux chemises, deux serviettes, 

deux paires de chaussettes, quelques livres et des papiers. 

Je consentis à lui prêter 15 schillings,et il me remit la va-

lise. Près d'un mois s'étant écoulé sans le revoir, et n'ayant 

pas trouvé à me placer à Londres, comme je l'espérais, 

je suis venu en France avec la valise; vous savez le reste 

et comment j'ai été arrêté. 

M. le président : Ce que vous racontez est très invrai-

semblable ; cette valise, qui appartient à un baronnet ir-

landais,n'a pu se trouver en la possessiqn légitime m d un 
domestiqne, ni de vous; on la trouve en vos mains, et 

la serrure en est fracturée ; vous savez qu'elle contien 

des papiers importants, et vous les gardez. 

Leprévenu : Pardon, Monsieur le président, je vo 

jure que je n'ai pas regardé les jjapiers;je pesais p 

même s'ils sont écrits en anglais ou en français. . 
M. le président : Vous n'avez pas respecté aussi pie 

le linge, car on a trouvé sur vous une des deux chemise 
marquées R. G. ? 

Le prévenu . Cela est vrai; j'avais besoin -de clwng 

de linge ; j'ai pris cette chemise, mais j'ai remis la mien 
à la place. 

M. Marie, substitut : Nous croyons que les explication 

du prévenu ne sont pas l'expression de la vérité, et qu^ 

c'est le cas de renvoyer l'affaire à l'instruction ; le propre* 

taire de la valise et des papiers si importants qu'elle con* 

tient se fera peut-être connaître et fournira des expu
09

" 

tions qui pourront éclairer la justice. ■ 

M. le président Dubarle.: C'est aussi l'avis du H" 

bunal. -
En conséquence, le Tribunal rend un jugement q

u
^ 

renvoie l'affaire à l'instruction et remet la cause au pr
e

* 
mier jour. 

'— Joseph Rossignol, robuste garçon de trente ans. 

quitté le Piémont pour venir faire fortune en France^ 

s'est trompé, et il a été arrêté sur ta réquisition d'un g* 

gottier à qui il n'avait pu payer la bien modeste somme" 

55 centimes, montant de la carte de son déjeuner. . 

Pour cela, et aussi un peu parce qu'il n'a pas de don 

cile, il comparaît devant te Tribunal correctionnel. 

Pourquoi êtes-vous venu en France ou vous n'avez p 

de re-sources? lui demande M. le président Labour. 

Rossignol : Je suis venu comme bien d'autres pour 

\ ailler. 

M. le président : Avez-vous un état? 
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«on monsieur, mais j'ai de bons bras, et je 

foire tout ce qu'on voudra 
u'' 1 '' : l f ?w • Oue faisiez-vous dans votre pays? 

fJUfre$, iavM^ sergent dans l'armée picmontaise 

, ; tilli 

: J'étais sergent 

delà est exact ; il y a son congé mo»
 c0,jgtut 

j^rte, »«_
 cert

|ti^
a

.t de bonne conduite signé du ca 

Ce n'est pas là un homme qu'il j'aille 

[Au prévenu :) Si on vous donnait on 

■ -l^ier et un 
k̂ sa^mpagn.e. 

: ■». président 

en lJI'iSOn , 
f*

n
dant quelques jours, croyez- vous pouvoir trouver 

t V̂ Li ■ J'en chercherai, monsieur, et si j'en trouve, 

^''S"j nue ie ne boude pas dessus. 
t ^t «résident : A la fin de l'audience, le Tribunal 

if w ,.
e
mettre uni! lettre qui vous fera admettre pour 

(0"
slera jours dans une maison d'asi,le- vous y aurez la 

f^L sortir et de chercher du travail.
 > 

,„nl adresse de vils remercîments a M. le presi-

Jeu*- use succède celle d'un sieur Simon, ouvrier 

\ " ,
 im

ljé d'un échafaudage où il travaillait, qui porte 

jiaÇ0"' ntre son patron, le sieur Dard, entrepreneur de 

la et auquel il demande 1 ,000 francs de dom-

P^^par'd : J'ai fait prendre des renseignements, et 

• ronvaincu que la chute de Simon ne doit être attri-

jjjje^u'à
 S

on imprudence. Toute l'année je fais travailler 

Jeu" 1 

■ans m ^" *~
 a

jj
e

^
 m

'
a

j
s n)a Dourse ne

 suffirait pas à leurs 

. V!L Quant à Simon, quoique je ne m'y croie en au-
e
façoii obligé, je l'ai fait soigner, j 
de 400 fr., et j ai ete indigne ea recevant de lui une 

' ^'nts ouvriers, et jias un ne se fait une égratignure 
;Ct„

 V
pndre responsable. Je fais ce que je peux pour 

m eu . . . i —at x r„ 

^ vet"au--
iS
igences. ^jj^ j

e
 J'ai fait soigner, je lui ai fait remettre 

e9?e L 400 fr., et j'ai été indigné ea recevant de lui une 

Son en police correctionnelle. 
Vii«o« : C'est que j'ai élé bien blessé, et que j'ai déjà 

dé] 
déplus de 600 fr. pour me guérir 

v. Dard : Il fallait me les dema Y sieur Dard : Il fallait me les demander, et ne pas me 

f, jre venir ici, où ne viennent que les mauvais sujets et les 

lC
'vie président : Le Tribunal comprend vos susceptibi-

11(4- mais il ne faut pas vous laisser aller à votre mau-

, ■«! humeur- Vous êtes bon ordinairement pour vos ou-

vriers- soyez-le encore pour celui-ci, qui probablement-a 

! \é mal conseillé dans la poursuite qu'il vous a intentée. 

Faites encore un sacrifice ; voyons, nous ne voudrions pas 

s tixer la somme, mais ne donneriez-vous pas bien cent 

francs pour terminer cette all'aire qui vous déplaît? 

<ieur Dard, tirant sa bourse : Voilà les cent francs. 

,[] (j^ose cinq pièces d'or sur le bureau du greffier.) Je 

]
es

 donne, non pas parce que je les dois, mais parce que je 

n'aime pas les chicanes. 
Simon accepte la proposition, et on remet à huitaine 

pour régulariser le désistement. 
Cette seconde affaire terminée, et au moment où le sieur 

Dard va quitter l'audience, M. le président le rappelle, en 

ordonnant à Rossignol de se lever de son banc. 

Monsieur Dard, dit M. le président, voici un pauvre 

garçon, un étranger qui a de bons bras, de la bonne vo-

lonté, et qui aurait besoin d'ouvrage; ne pourriez-vous 

lui en donner ? 
Le mur Dard : Pour quelques jours seulement ; plus 

tard nous verrons. 
M, k président : Plus tard il avisera lui-même ; il a été 

sergent dans l'armée piémontatse ; c'est une garantie de 

sa moralité et de sa conduite. 
Le sieur Dard, s'approchant de Rossignol : Voici mon 

adresse, venez me voir demain matin et je vous occupe-

rai. 
Ces deux affaires ainsi arrangées, tout le monde se re-

lire satisfait, en remerciant M. le président. 

— Mallet est un pauvre brocanteur de la rue Quin-

taine, à La Villette. Dans le courant de janvier dernier, il 

descendait dans sa cave, triste réduit oU il ne met que 

quelques chiffons, et que, pour cette raison, il ne fermait 

jamais. Fort étonné d y trouver des bouteilles qu'il n'y 

avait pas déposées, il les examine et reste stupéfait de les 

trouver remplies de poudre et bouchées avec du papier; 

à coté des bouteilles, il trouvait encore soixante balles de 

l'asil et un moule à balles. 
Le premier sentiment du brocanteur fut l'effroi; sans 

doute des ennemis avaient voulu le perdre en déposant 

dans sa cave ces objets compromettants -, il cherche quels 

peuvent être ces ennemis, et bientôt il lui revient en mémoi-

re que deux voisins, le sieur Fournier, perruquier, et le 

sieur Boissonnet, marchand de vins, sont les seuls sur 

lesquels peuvent porter ses soupçons. 11 les a vus aller 

quelquefois a sa cave sous différents prétextes: il s'in-
forme auprès des locataires de la maison, de la por-

tière ; on lui apprend que non seulement ces deux hom-

mes ont été vus allant à sa ca ve pendant le jonc, mais mô-

me pendant la HUit, cl \ portant des bouteilles. 

C en fut assez pour Mallet, et aussitôt il fit connaître ces 

laits à M. le préfet de police. 

A la suite d'une instruction, Fournier et Boissonnet ont 

cottipar jourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 6' 

chambre, présidée par, M. Diibarle, sous la prévention de 

détention de munitions dc guerre. 

Le procès- verbal de perquisition constate que, dans la 

cave du sieur Mallet, on a saisi dix-sept bouteilles pleines 

de poudre, du poids de 16 à 17 kilogrammes, soixante 

balles de jilomb, et un moule à balles. 

Sur les réquisitions conformée de M. Marie, substitut, 

Fournier et Mallet ont été condamnés chacun à deux ans 

tic prison, deux tins de surveillance et 1 ,000 fr. d'amende. 

— Certainement, la position du cocher de place, obligé 

d'être dix-huit heures sur son siège, à geler pendant l'hi-

ver, à griller pendant l'été, à tremper jusqu'aux os pen-

dant l'averse, cette position n'est pas le sort le plus beau, 

plus digne d'envie. Il faut que les chansonniers aient une 

fière dose d'invention pour chanter les plaisirs du cocher, 

qui, tout en fouettant ses chevaux dans un refrain en clic 

clac, observe ce qui se passe dans sa voiture et fait là-des-

sus mille réflexions philosophiques ou égrillardes. 

Le cocher n'observe rien, pas même la politesse, et pas 

toujours le règlement; la punition ordinaire, en cas d'in-

fractions à la civilité ou aux obligations qui lui sont im-

posées, c'est la mise à pied -, la mise à pied est pour le co-

cher une position bien pire que celle d'être exposé à 

toutes les intempéries ; aussi les cochers la redoutent-ils 

plus que tout. 

Le cocher mis à pied emploie généralement les quelques 

jours d'indbtion auxquels on le condamne, non pas à ré-

fléchir sur la faute qu'il a commise et à se promettre de 

n'y pas retomber, mais bien à méditer une petite ven-

geance, s'il voit la possibilité de l'exercer contre l'auteur 

de sa mise à pied. 

Or en voici une assez bizarre du cocher Lisse contre 

l'administration des omnibus du chemin de l'Ouest à la-

quelle il était attaché. 

Lisse avait été mis à pied pour deux jours ; le lende-

main, grande surprise dans l'administration : dix-huit 

chevaux qui, la veille, avaient été mis à l'écurie porteurs, 

de magnifiques queues, n'offraient plus à l'œil que cette 

partie dénudée; ce n'étaient plus des queues, c'étaient des 

salsifis, des radis noirs. 

L'œil morne et la tête baissée, comme les chevaux 

d'Hippolyte. 

Ces superbes coursiers qu'on voyait au trefois * 
Montrer leurs crins épais flottant sous leharnois, 
Sans crinière à présent et la queue épilée, 
La laissaient retomber nue, honteuse, effilée. 

L'auteur de cette tonte, c'était le cocher Lisse, qui était 

rentré furtivement la nuit dans l'écurie, et qui, connu des 

chevaux, avait pu, sans troubler le sommeil de trois pale-

freniers, enlever aux dix-huit nobles bêtes leur plus bel 

ornement. 
Lisse a comparu devant lç Tribunal correctionnel, ainsi 

que l'individu auquel il a vendu les dix-huit queues, des-

tinées, dit-on, à un souverain africain pour en faire des 

étendarts. 
Lisse a été condamné à trois mois de prison, et Tache 

leur des queues à 25 fr. d'amende. 

— La veuve Lermadoux ne veut pas s'appeler Lerma-

doux, et quand on lui demande son nom, elle répond 

qu'elle se nomme Lamadou. Sur l'observation qui lui est 

laite qu'elle se trompe, la veuve Lamadou prend l'eu et 

déclare qu'à son âge de soixante-dix-huit ans elle ne veut 

pas se débaptiser; qu'elle a vécu Lamadou et qu'elle 

mourra de même. 
M, le président : Vous avez mendié, et ce n'est pas la 

première fois que cela vous arrive. 
Laveuve Lamadou : Oh! mais non; à l'heure qu'il est, 

voilà dix-huit cents fois à deux mille fois que je suis arrô 

tée; par conséquent, on devrait me laisser tranquille, 

puisque je recommence toujours. 
M. le président : Vous vous fiez trop à l'indulgence de 

la justice qui a pitié de votre âge et vous a souvent fait 

grâce ; cependant il faut que la loi soit respectée. 

La veuve Lamadou : Ecoutez, mes bons messieurs, 

vous allez encore me renvoyer ce coup-ci, je vas vous dire 

pourquoi. Je viens de recevoir l'absolution de Mgr l'arche-

vêque, par conséquent je suis en état de grâce; c'est pas 

dans cette position qu'on peut vous envoyer en prison. 

La veuve Lamadou est tout étonnée que sa supplique 

ne soit pas accueillie par le Tribunal, qui l'a condamnée à 

trois mois de prison. 

M Dtibertrand est de cet avis que quand on prend 

des bagues, ou n'en saurait trop prendre; il en a pris 

quarante-huit, tout un baguier complet, brillamment élagé, 

comme on sait le faire au Palais-Royal. Pris en flagrant 

délit, et poursuivi jiar deux jeunes commis, il a jeté le ba-

guier en plein jardin du Palais-Royal, s'imaginant que ses 

deux poursuivants quitteraient sa piste pour ramasser les 

bagues. U s'est trompé dc moitié dans son calcul . un seul 

commis a ramassé les bagues, l'autre l'a fait arrêter, et 

c'est pour ce l'ait qu'il comparaît aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel. 
Dubertrand qui, précédemment, a été condamné à six 

mois de prison pour vol, ne se défend pas par des 

négations impossibles ; il dédaigne ce moyen à l'usage 

petits esprits, et lui, esprit fort, loin de se défendre, 

il accuse. 
« Oui, dit-il, c'est la 'faute des marchands s'ils sont vo-

lés journellement. Pourquoi qu'ils étalent à des malheu-

reux des objets qui les tentent ! Voilà un pauvre diable, 

moi par exemple, qui n'a ni feu ni lieu ; il se promène, il 

a faim, et les marchands de comestibles mettent sous son 

nez de gros pâtés, des jambons, des saucissons, des fruits 

de toute espèce ; il n'a qu'une méchante blouse toute per-

cée, et il y a cinq cents étalages dans Paris où il n'y a que 

la main à étendre pour se procurer des paletots, des pan-

talons, des gilets à sa taille ; il n'a pas le sou dans sa po-

che, et les changeurs de monnaie, les orfèvres, les bijou-

tiers lui montrent des tas d'or et d'argent sous toutes les 

formes... » 
M. le président : Ainsi vous prétendez que, s'il y a des 

vols commis, ce n'est pas la faute des voleurs, mais bien 

des marchands ; cela n'étonne pas de la part d'un homme 

déjà condamné pour vol. 

Dubertrand : Justement; mon premier vol était encore 

un vol à l'étalage, preuve que je n'aurais pas volé si on ne 

m'avait pas donné l'occasion; vous pouvez me croire. Tou-

tes les fois qu'on vous fait des tentations de la manière que 

ça m'est arrivé, il faudrait être un saint pour se retenir. 

Devant cette théorie de Dubertrand, qui pourrait avoir 

ses dangers si elle était propagée, le Tribunal ne s'est pas 

montré trop sévère en le condamnant à deux années d'em-

prisonnement. 

CHEMINS SE FJER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1345 — 
Nord 11-5 — 
Chemin dc l'Est auc.) 940 — 

— (nouv.J 852 50 

Paris à Lyon 117.0 — 
Lvon à la Méditerr. . 1087 50 
Midi 752 50 
Ouest 932 50 
Gr.centralderranee. 647 50 

Bordeaux k La Teste. 
Lyon à Genève 782 50 
St-Ramb. à Grenoblo 065 — 
Ardennes et l'Oise... 597 50 

Grcssessac à Béziers. 570 — 
Société autrichienne. 892 50 
Central-Suisse 525 — 
Victor-Emmanuel... 640 — 

Ouest de la Suisse. . . 545 — 

M. H. CASTILLE vient de faire paraître le troisième 

volume des Portraits politiques au X/X" siècle, con-

tenant le général Cavaignac. Sous presse le quatrième 

volume : la duchesse d'Orléans. Prix : 5o c, chez F. 

Sartorius, éditeur, g, rue Mazarine. 

Bourse «le Pari») «lu 21 «Juin 1856. 

j Au comptant, D" c. 70 65.— Hausse « 33 c. 

* «/» j Fin* 

°'° | Fin courant, — 70 90.— Hausse « 35 c. 

Au comptant, D" c. 93 —.— Hausse « 25 c. 

~" i courant, — — — .— 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin 70 65 
3 0l0 (Emprunt) 

— DitolSSS... 70 70 
4 0[0j.22mars.... 
4 li2 0[0del825... 
% 1[2 0(0 de 1852... 93 — 
■A lf2 OlO (Emprunt 1 . 

— Ditol855... 
Act. de la Banque. . . 405;) — 
Crédit foncier 700 — 
Société gén. mob. . . 1555 — 
Comptoir national. . . 680 — 

FOXDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.). . 
Emp. Piém. 1850... 92 — 

— Oblig. 1853... 
Rome, 5 ÛjO 85 — 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt)... . 
4 1j2 0[0 1852 
4 Ir2 0i0 (Emprunt) 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 10 <5 
Emp. 25 millions... 1075 
Emp. 50 millions. . . — 
Emp. 60 millions... 387 50 
Oblig. de la Seine. . . — 
Caisse hypothécaire. . — 
Palais de l'Industrie. 73 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . — 
Mines de la Loire. . . — 
H.-Fourn. d'Herser. — 
Tissus lin Maberly. . — 
Lin Cohin — 
Comptoir Bonnard. . 125 
Docks-Napoleon 192 50 

1" Plus Plus D" 

Cours. haut. bas. Cours. 
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COMPAGNIE GÉNÉRALE DES CHEMINS DE FEU DÉPARTEMENTAUX. 

Avis aux actionnaires. 

Par suite de la décision prise le 6 juin courant par l'as-

semblée générale. 
MM. les actionnaires en retard d'effectuer les versements 

de leurs actions, sont invités à les l'aire d'ici au 30 juin 

courant. 
Passé ce délai, le directeur sera dans l'obligation d'user 

envers les retardataires de l'art. 12 des statuts de la Com-

pagnie. 
Les bureaux de la Compagnie sont transférés, 22, place 

Vendôme, où sont reçus les versements de dix heures à 

quatre heures. 
Le directeur-gérant, 

V. MARTIN. 

— CHEMINS DE FER DE VERSAILLES , rue Saint-Lazare, 

124, et boulevard Montparnasse, 44. Un départ par heure. 

— Visite du Musée et des deux Trianons tous les jours, 

excepté le lundi. 

—Ce soir, au Théâtre-Français, Tartuffe et le Jeu de l'A-

mour et du Hasard. 

— A l'Opéra-comique, les Saisons, joué par MM. Couderc, 
Riquier, Nathan, Sainte-Foy, M MES Revilly, Félix Rey, suivi de 
Richard, par MM. Jourdan, Riquier, Beaupré, Lemaire, Mmts 

Bélia, Rey, Boulart, Félix et Talmon. 

— ODÉON. — Ce soir, par extraordinaire, 41 e représentation 
de la Bourse, par Laferrière, Tisserant, iM mes Thuillier, Grangé. 

— THÉATRE-LVRIQUE. — Clôture au 30 juin; dimanche, par 
extraordinaire, l'avant dernière représentation de Richard 
Cœur de-Lion, accompagné du Sourd, et le Chapeau du roi. 

— ROBERT-BOUDIN, — Tous les jours, de onze heures à cinq 
heures, le public est admis à consulter la merveilleuse Boule 
du Destin et les visions de l'Oracle mystérieux répondant â 
toutes les questions. Tous les soirs, à huit heures, séance par 
Hamilton. 

SPECTACLES DU 22 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Tartuffe, le Jeu de l'Amour. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Saisons, Richard. ; 

ODÉON. — La Bourse. 
THÉATRE-LVRIOJ,UE. — Richard, le Sourd, le Chaapeau du roi. 

VAUDEVILLE. — Un Enfant du Siècle. 
VARIÉTÉS. — La Médée, M. Prudhomtne. 
GYMMASE. — Un Fils de famille, le Bourgeois de Paris. 
PALAIS-ROYAL. — Si jamais je te pince! la Sarabande. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Marino Faliero. 
AMBIGU. — La Case de l'Oncle Tom. 
GAITË. — Les Aventures de Mandrin. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — La Marchande du Temple. 
FOLIES. — Le Dîner, Anacharsis, le Secret. 
DÉLASSEMENS. — Lisette, Chez vous, Manon de Nivelle. 
LUXEMBOURG. — Ali-Baba, ou les 40 Voleurs. 
FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot boursier, la Briguedondé. 
BOUFFES PARISIENS. — La Rose de Sl-Flour, Bâ-ta-clan. 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODRXME. — Fêtes équestres, les mardi, jeudi, samedi et 

dimanche, à trois heures du soir. 
ÇONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARDIN -D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredi. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansentes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 
CHAJEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes, lundi, mercredi, 

vendredi et dimanche. 

TABLE SXS MATIEaXS 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX-
Année 1355. 

Prix : &»ari»,« tr .s tlcpturtemontw, «> tr . 5© c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais, 2. 

mm. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

ÏEKS1E DE CANGÉ '(en Indre-et-Loire). 

Wude de M' I,A€OSlHE, avoué à Paris, rue 

«euve des-Petits -Champs, 60, successeur de M. 
Glandaz. 

, J\ui udicatiou, aux criées de la Senne, le 12 juil-
le* I«a6, 

De la TRRRH mi CANftK, située à 6 kilo-

™vert
m

de T
°

UrS 6t
 *

 kilomijtre uu bourg Saint
" 

Elle comprend le château en parfait état situé 

"r le c°teau de lu rive gauche du Cher, à 60 mè-
Z* au-dessus de la vallée du Cher et de la Loire, 
jj rn. 1 " u» mobilier complet, parc, jardins ét bois 

haute futaie, vignes et vergers arrosés d'eaux 
'!\ ''t jaillissantes ; terres lahourables et belles 

.Prairies. 

ron °r!'
>Ut u'une contenance de 189 hectares envi-

ii„„'i
 rev°nu net, d'après une moyenne établie 

l*»dant huit ans, de 21,500 francs. 
Mise à prix : 800,000 fr. 

; de Cangé est une de 
séduisantes résidences de Toûraine. 

rue Neu 

francs. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

° D'une H 11*0% DKCAIUPAU'VE; et dé-

pendances, sise à Egly, près Arpajon (Seine-et-Oi-
se), à 30 minutes du chemin de fer de Paris â Or-

léans (station de Marolle). 
Contenance, 6 hectares 30 centiares. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : 
1° Audit II' litCOlIHE, avoué, dépositaire 

d'une copie du cahier d'enchères; 
2° A M* Rarnond de la Croisette, avoué, quai de 

Gèvres, 1 8 ; 
3° A M' Ernest Moreau, avoué, place Royale, 2!; 
4" A M» Provent, avoué, rue de Seine, 51; 
5° A M* Dufour, notaire, place de la Bourse, 15, 
6° A M' de Madi-c, notaire, rue St-Antoine, 205; 
7° Et à M« Troomé, notaire à Arpajon. .(5996) 

-a terre de Cangé est une des plus belles et des 
Plus sediiisar' 

8 adresser . 

v**!
 A L

*COUHB, avoué à Pari 

2oTn
0t

'
ts ChamPs > C0J 

àilne Rfî
 ,totluehert, notaire à Paris, rue Sainte 

8* A u 
nov "-"Guyon, notaire à Paris, boulevard Bon 
"^louvelle,^; 

S» 'v î!i ?ensier» notaire à Tours; 
j -val Lory, avoué à Tours ; 
gvsur les lieux, au régisseur. 

,
10t

 ,.V s '!0,'a sur Permis délivré 
llota "-es des parties. 

par les avoues et 
.(B995) 

^OPRIÉTÉ 
à Paris, MAISON DE CAMPA-

i OiNEenSoine-et-Uise. 

1

M,

D

, '.A«3»»Mk\ avoue u Paris, rue 

Glaudaz ps ' BU' MKT0Sse " 1' de M 

e
»ï ix Us •

C,
''

,:eS de la Sei
"°'

 le 8 

"fue &\?!;a?do l'BOPBIETIi , 
'^mi-Antoine, 212 

'H et 32. 
i, ct ruo du l'eiii-Musc, 30 

ffiGffi! 4,123 mètres 29 cent. 
"^ctueUuscepnbled'auguientution, 23,000 

6» t' tltRIÊRE même terroir, lieu dit le Pas-

Rond, 700 fr. 
"° CARRIÈRE m"me lieu, 200 fr. 
Les deux derniers lots pourront être réunis. 
S'adresser auxdits M" ROBERT et BAI 

FRA. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

mmm (Seine -FERIE l'ILE-lîELLE, A MliUL.Ill et Oise) 

vendre, même sur une seule enchère, en la 
diambre des notaires de Paris, le mardi 8 juil-

let 18S6, 
Coinprenaiitbatinients d'habitation et d'exploita-

tion, jardins potagers, bois, terres labourables, le 

tout contenant environ 53 hectares. 
Produit net : 5,c00 IV. 

Mise à prix: 125,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, à la' HBSICiliEM, notaire, rue Saint-

Honoré, 370; 
— A M. Poudin, rue de la Pépinière, 45 ; 
El sur les lieux. . (5994)* 

mm PARC DE niEi\ 
TERRAI* A BATIR I»A*S l/AXCIEX 

I»ARC OH SiEUlEliY. 

A vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

mardi -1 er juillet 1856, 
D'un beau TERRAI* bien boisé et clos de 

murs, de 3,03 t mètres, sur le boulevard E, près 
la grille d'entrée de la rue du Château et du petit 
parc, avec autre entrée sur la rue d'Orléans, vieille 
route, près les voitures et la promenade du bois 
de Boulogne, n° 159 du plan de la ville. 

Mise à prix : 45,000 fr, 
Soit 13 fr. le mètre environ, déduction faite de 

la valeur des murs et du puits. 
S'adresser : 
Tour visiter, aux concierges, en face la rue 

d'Orléans, vieille route, à la grille du parc; au 
concierge du petit pare, et à ». tiaduel, Palais-

Royal, galerie Montpcnsier, 31 ; 
Et pour les renseignements, à SI" COSSAI1T, 

notai* à Paris, rue Saint-Honoré,,217. (5967) 

BENZINE PAUFllMEEieiw 
K .GuénégPud, 5, et chez loua les part'» et pharm 5 . 

" (16000)* 

SAISONS 1 

MAISONS ■H; TERRE», 
Etude de 

CARRIÈRES 
"aris, rue du ROBERT, avoué 

Sentier, 10. 

Vente en l'étude de si' M* II FRA, i 
Sceaux, le 29 juin 1850, à midi, de : 

' 1" Une M.fcSfcO* à Bagueux, rue des Plâ-

triers, 6. 
Mise à prix : 1,200 IV. 

2° IIAIMO* à Rugueux, place de la Croix, 5; 
Mise à prix: 5 ,00u fr. 

3" PIÈCE IMU TERRE i' Publions, lieu dit 

les lilains ou Frécatils, Q'JO fr. 
4" voile- d'une t»*KCB l»E TERRE a Vau-

girard, lieu dit le Périchotix, 50 fr. 
£k° CARRIÈRE terroir de Ifagneux, lieu dit 

{l'Uo des-Vueux, 500 fr. 

rues de la Clé et des I 

Vieu\-Auguslins, J 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de l'avis, le 15 juillet 1856, 

à midi, 
I» De deux SIABSO*S, ruo de la Clé, 4 et 6, 

d'un rapport, par location principale, de 1,700 fr 
Mise à prix : 20,000 fr. 

2° Et d'une M UNO* ruo des Vieux-Augus 
tins, 56, rapportant, par location principale 

1 ,850 fr. 
Mise à prix: 24,000 fr. 

S'adresser : . 
A M* FOURCHY, notaire, quai Malaquais,5 
Et it M' ESiCOMTE, notaire, rue Saint-An 

loi ne, 2I4. (5993) 

I ME 

les jour.-

LEBIGREISPÉCIALE DECAOIITGDOIIG 
142, RUE DE RIVOLI, ANCIEN N ° 112, entre les rues 

de l'Arbre-Sec et du Roule. 
MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 
da natation, bretelles, jarretières, bas contre les 
varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 
de voyage, peigues en caoutchouc durci, et une 
foule d'objets très utiles en voyage. Grands assor-
timents, qualitégaranlie.prix^eêet trè* modérés. 

.(15765)* 

i fr. 50 c. 

Ei»si Annonces, Réclame» Indus-

trielles oa nutren, sont reçues an 

Sssàreati rSts oîOEisrsasat. 

CSkNMrURMt é» fijRlillÉ 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

HAI50V DE VEWTE. 

»•««#••*« «{•« itmUmnê, M, 
« mm m u 1 

M. 

PAVILLON DE HANOVR 

lifMitiu Rrstmit 

n u MiMtÉni a. aDunona n rf% 

ni cubèbe — pour arrêter en * 
jours les MALADIES SEXSU3LLE9, 
PERTES, RELACUEMENS. p'eieZ 
l'excell. sirop au citrate <le fer 
t)e CHABLE, méd.-pli.,r.Vlviome, 
3B. Fl.5 f.— Guérisons iap»i«s.— 

Consultât, au 1", et corr. Envois en remb.— DÉPURATIF 

du sang, dartres, vira* . 5 f. Fl. Bien deei ire sa maïadie. 

(15673) 

PARFUMERIE MEDICO - HYGIENIQUE 
ffie J.-P. LAKOZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale île Parla, 

POUR E'HVOIENE ET CONSERVATION »ES CHEVEUX. 

cheveux, calmer les démangeaisons de la tête, 

en enlever les pellicules. Lefl.3fr. les 6, 1 5 fr. 

HOIE DE NOISETTE PARFUMÉE 
pour remédier à la sécheresse et atonie des che-
veux, concourir au développement et conserva-
tion d'une belle chevelure. Lefl.2f.; les 6,10f 

POMlMiidBOCTEI^BireTia^ S Tcft^lSZnT^^ Xr 

tiens du cuir chevelu. Le pot,3 fr.; les 6 pots, 15 fr. DÉPÔT GÉNÉRAL orc CES PRODUITS, Pharcn. 
LAKOZE, 26, rue Nve-des-Petits-Champs, ct dans toulcsdes villes de France et de l'étranger. 

rue de Rivoli, 67, pro 
^ fessear d'aerouchemeots, 

lutcuir (lu Manuel de la Jeune Mère, 5 1V. cluz 
l'auteur, et 6 fr. 50 on province. Consultations tou> 

r.-*. R-coii les dames malades et enceintes. 
(15999)* 

Manuel pratique des MALADIES des Organes impo'bnts 
De Z'eojnomie/desOrsaneiigénérateurs, tic- la moelle Miinièreceireau, reins, vussie.etc., chez l'Homme et ches !a Femme, 

- PAR M. G4EURV-UUVIVIER, O «, 
de la Faculté de Paris; oi-médecin du Bureau de Bienfaisance, oi-Chirurj-'ien-Major, Officier du Mérite militaire, etc. 

rue île Rllt oli. f I3 <I ; ù Paris, à son Cahinet médical, fondé depuis 15 ans, rue île lllvoll, 134. 

COXKe ! ï ,TAT«OXiS»(le9h. a raidi et de 2 àfl h .Traitementsetc 'onsultationsuncuLKapar correspondance. (AtTratachir) 
nilËllE nre M if I AHCÇ atteints d 'impuissance prématurée , suite d'eicès et d'ubus —«pu'^i'ent des forces 
UUIUC DES || I r. L H u C. O phys ques, ultoration des facultés morales; mélancolie, absence de mémoire,— 
coiikcilN ù luJvuneMe et aux V U-HI UI-UH ,— l it ,%1'lfe des affections <.«> v r »«•■< »*>■> *• communes aux 
«ieni N«' XCM — ictieeissements ; catarrhe .^ravelle ; varicocèle ; hydrocèle ; débilité nerveuse; tiériltw, «K>. Moyens 
f rùmaUJs,—liygiine,—h aitement,— formules domestiques.—\ vol. tn-8. de 600 p. avec llK d'aiiatonile ; â' HUIT. 

fnx, 5 /r.; G/r. M franco contre mandat, l'oris, i'auteur, ct chei LÏDOÏKM , libr.. Palais-Koyal, aolene d Orleaar, 81. 
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Ea pnbllcatlon légale des Actes «Se Société est obligatoire dans la «AKEVTE OES ^lUIUJXACX, le IÏKOIT et le JOHîXAL «ÉXÉSSAE D'AFFICHES*. 

Avi» d'opitosltion. 

Le seize juin dernier , M. Léon 
BREVET ct sa femme ont vendu leur 
hôtel garni, situé à Paris, 33, rue de 
ÇHcfiy, à M. et M"" TARABELLE, de-
meurant à Paris, 110, vue Saint-

Maur. lis entreront en jouissance le 
quinze juillet prochain. 

TARABELLE. (16028) 

Ventes mobilières 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
scurs, rue Rossini, 6. 

Le 23 juin. 

Consistant en enaiscs, canapés, 
fauteuils, chaises, etc. ■ (6156) 

Consistant en graines diverses, 
tables, chaises, etc. (6)57) 

Consistant en bureaux, chaises, 
tables, oommode,etc. (6158; 

Consistant en comptoirs, glaces, 
montres vitrées, etc. (6159) 

Consistant en bureau, fauteuil, 
chaises, cloisons, etc. (6160) 

Consistant en chaises, commode, 
armoires, pendules, etc. • G ! u l ) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
labiés, buffets, etc. ;

 t
6162

; 

Consistant en tables, commode, 
chaises, armoires, etc. (6163) 

Consistant en bureaux, chaises, 
fauteuils, tables, etc. (6164) 

Consistant en bureaux, pendules, 
meubles de Boule, etc. (6165; 

Consistant en cliaises, commode, 
4 presses, casier, etc. (6)66) 

Rue d'Antin, 23. 
Le 24 juin. 

Consistant en armoire à glace, 
bureau, chaises, etc

l
 (6167) 

En l'hôtel iles
x
 Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
•' Le 24 juin. 

Consistant en bureau, armoire 
tables, pendules, etc. (6155) 

Consistant . en Comptoirs, table, 
armoire à glace, etc. (6168) 

Consistant en table, commode 
. chaises, pendule, etc. 

(6169) 

Consistant en chaises, commode, 
table, secrétaire, etc. (6170; 

Consistant en armoire à glace 
bureau, chaises, etc. (6171) 

Consistant en chaises, fauteuils 
commodes, glaces, etc. (6172) 

Consistant en guéridons, chaises 
bureaux, glaces, etc. (6173 

Consistant en tables., tableaux 
statues, statuettes, etc. (6174; 

Consistant en tables, commode 
chaises, fauteuils, etc. (6175 

Consistant en forges et accessoi 
res, 30 voitures, etc." (6176) 

Consistant en chajses, fauteuils 
tabie,"~pendule, etc. (6177) 

Consistant en 1,340 volumes in-12 
reliée en toile etc. (6178 

Consistant en comptoirs, glace, 
balances, armoire, etc. (6179) 

Consistait en chaises, fauteuils, 
tables, fontaine, etc. (6180) 

Rue de l'Evêque, 13. 
Le 24 juin. 

Consistant en chaises, compfo: 
glaces, billards, etc. (6181) 

En une maison rue de CUaronne, 51 
Le 24 juin. 

Consistant en chaises, armoire, 
tables, pendules, etc. (6182; 

Rue de Sèvres, 93,' à Vaugirard, et 
place du. marché de iadite com-
mune. 

Le 24 juin. 
Consistant en coupés, harnais, 

chevaux divers poils, etc. (6183 ; 

Sur la place de la commune do La 
Chapelle-Saint-Denis. 

Le 24 juin. 
Consistant en comptoir, série de 

mesures, liqueurs, etc. (61 84 ; 

Sur ia place du marché de La 
Chapelle-Saint-Denis. 

Le 24 juin. 

Consistant cri harnais, ferraille, 
poêle eu fonte, etc. ( 6 i 83 ; 

En la commune de Vaugirard, sur 
la place du marché. 

Le 25 juin. 
Consistant en quincailleries de 

toute espèce et l'ers. (6186; 

I ment de la société. 

La société a pour dénomination le 
; titre de: Compagnie française des 
" Aciers HehatKar, 

La raison cl la sis-mature sociales 
sont.- À Vît if. et f>. ~ 

La durée de la société géra de quin-
ze années, à partir de s<t constitu-

tion définitive, taie pourra cire pro-
rogée par délibération de l'assem-
blée générale. 

La société a pour objet : 

1° L'exploitation , en France et 
dans les possessions françaises, du 
brevet pris par M. Uchatius pour 

"exploitation d'un procédé const-
ant dans un traitement atomique 

ou granulaire de ia i'onle pour en 

obtenir directement un nouvel acier 
fondu, .Lvcc tous les brevets de per-

fectionnement et certificats d'addi-
tion qui ont été et pourront être pris, 
et dont la société doit profiter dc 
plein droit ; 

2" L'exploitation dc toutes décou-
vertes et brevets dont la société fera 
'.'acquisition, et qui auront égale-
ment pour but la fabrication et l'ap-
plication de l'acier soit à la grande 
mécanique et au matériel fixe des 
chemins de fer. soit aux lofes pour 
ponts métalliques et pour la con-
struction des navires ; 

3° L'entreprise de certains travaux 
publies pouvant offrir sur une très 

large échelle remploi de l'acier fon-
du, en remplacement des autres ma-
'ériaux. 

M. I.enz, audit nom, a apporté à la 
société le 'brevet au hpradeM. 
t'i-halius à la Unir 'tu treize novem-
bre mil huil fSRI < m(jii;.>;.

!
e-einq, 

sous le numéro 25,398, ainsi que tous 
les perfectionnements qui y sont ou 
pourront être apportés. . 

L'importance de ia découverte, la 

nouveauté de son application indus-
trielle eu France ayant été établies 
sullisammciit par le rapport d'une 

commission impériale composée de 
trois inspecteurs généraux des mi-

nes, désignés par Son Excellence le 
nmistre des travaux publics M. 

Cchatius entend cire déchargé de 
toute responsabilité, ct la société esl 
subrogée à tous ses droits comme à 
toutes ses obligations résultant de la 
propriété du brevet. 

Le fonds social est fixé à quinze 
millions de francs, représentes par 
cent cinquante mille actions de cent 
francs. 11 pourra être augmenté pâi 

l'assemblée générale des actionnai-
res. 

La société sera constituée définiti-
vement par la souscription de dix 

mille actions, ce qui sera Constaté 

rcte du directeur-gérant et pu-

l'étabhssemenl industriel et com-
mercial appartenant A MM. Che-
aud frères, ei ay*nt pour objet les 
mpre.-s'.ons lithographiques, la fa-

brication des cariounaues et la con-
fection des enveloppes de bonbons 
cl articles dc confiseurs ct chocola-
tiers. 

Celle société est contractée pmnr 
dix années, qui ont commencé le 

dix de ou uiO!?, cl se eoiilimtpronl 
sans iuii-ri api ion jusqu'à leur terme 
fixé au dix juin mil huit cent soi-
xante-six. 

La raison et la signature sociales 
seront CHEZAUD frères cl. DEIOL Y. 

Le siège de la société est fixé a 
a ris, rue de la. Vénerie, 55. 

M DejuùyauVii seul ia signature 
sociale, mais H ne pourra en l'aire 
tsage que pour les affaire» de la so-
iélè, sous peine de tous dommages 

et intérêts. 

Poubcxtrail conforme : 

Paris, ce vingt juin mil huit cent 
inquaiite-six. 

BOURGEOIS, (tuij 
Suivant acte passé devant M

c
 Piii-

lippc-Allianase Beaul'cu, soussigné, 
et son collègue, notaires à Paris, Je 

dix juin mil huil cent cinquante-six, 
enregistré, 

11 a été formé entre i 

t» M. Victor-Maxime REV, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Char-
lot, 9; 

2 M. Adrien COMMUN, fabricant 
le bronzes, demeurant en ia même 

Me. 

I es actions sont 
payables comptant. 

II a été attribué à 
représentation de 1; 
îpport : 1° trois quinzii 

cl 

la 

don 
vrées lors de. ! 
live de la socié 
mes du même 
vingt mille ac 
la souche sans 
v idende, et ne 
Cchatius qu'an 
très action 

SOCIETES». 

ItlUS, CD 

. . du capi 
social, c'esl-a-dire trente mille 

tcliqns libérées, qui iui seront défi-

constitution défini-

; i" deux quinziè-
apitai social, soil 

actions, qui resteront è 
ns produire intérêt ni di-

ne seront délivrées à il 
après que toutes les au-

auront touché un revenu 
cent pour intérêts ei di 

videuue dline année. En outre dc 
cette altribuiiou au profit de 
Cchatius, cl en raison des dépen ... 

par iui faites en expériences de, tous 
genres, les brevet et perfeeiionn 
fnents- ont été apportés sous la ré-
serve et condition expresse que M 

Cchatius pourra échanger jïisqu 

concurrence de cinq mille actions 
contre le paiement en espèces du ca-
pital nominal desdites actions, qui 
serait prélevé sur les fonds réalisé 

au moyen des actions déjà émise! 
par la société. M. Uchattus , pour 
user de cette clause, devra faire con 
naître sa volonté dans le mois del 

constitution définitive de la société 
et, dans ce cas, le capital dû, jusqu', 

concurrence de cinq cent mille 
francs, sera échangé contre une por 

lion correspondante desdites ac-
tions, savoir : cent mille francs dans 
la huitaine de la notification faite 

par M. Cchatius ; cinquante mille le 
jour où la société aura fabriqué cenï 
tonnes d'acier; le surplus, par cin-
quante mille francs, de deux mois en 
deux mois.. 

Les premiers bénéfices de la so-
ciété, après déduction des frais 

néraux, sont appliqués au paiement 
de l'intérêtde cinq pour cent au pro-

lit des actions. Le surplus tonnera 
les dividendes. La répartition des di-

videndes sera faite : dix pour cent au 

fonds d'amortissement, dix pour cent 
à la gérance, et quatre-vingts pour 
cent au marc le franc entre toutes lei 
actions. 

Pour extrait : 

Signé : WATIN . (4212 

' Suivant acte reçu par M« Watin ct 

son collègue, notaires à Paris, le 
treize juin mil huit cent cinquante-
six 

M. Victor-Augustc-Félix AVRIL , 
ingénieur civil, demeurant à Paris, 
rue des Saints-Pères, 8, 

Et M. Charles LENZ , ingénieur 
métallurgiste, demeurant à Vienne 
(Autriche) , Sctnemburger - Grand , 

n° 45, logé à Paris, rue des Saints-
Pères, 27 : ce dernier en son nohi 
personnel cl comme mandataire de 

M. Franz UCHAÏ1US, capitaine d'ar-
tillerie impériale d'Autriche, demeu-

rant il Vienne, au New-Arsenal, eu 
vertu des deux procurations que ce 

dernier lui a données par actes pas-
sés à Vienne les vingt-trois juin mil 

huit cent cinquante-cinq ct vingt-

quatre mars nul huit cent cinquante-

six, annexés à uu acte reçu par M* 
Watin, le vingt-deux mai dernier, 

Ont déposé pour minute audit M« 
Watin l'un des originaux d'un acte 

sous signatures privées, en date à 
Paris du huit juin mil huit cent cin-

quante-six , contenant les statuts 
d'une société en commandite pour 

l'exploitation d'un procédé consis-
tant dans un traitement de la fonte 

pour en obtenir directement un nou 
vel acier fondu. 

Aux termes de cet acte sous seings 
privés, que M. Letiz s'est obligé de 

l'aire ratifier expressément par M 
UchatiuB, il a élu lormù une société 

en commandite entre M. Avril, gé-

rant responsuble, et, à titre-de com-
mauilitaires, M. Cchatius et toutes 
les pcrsouues qui adhéreront aux 

statuts par une souscription ou prise 
d'actions. 

Le siège de la société est fixé a Pa-

ris, provisoirement rue des Suinls-
Pères, 8. 

M. Avril est gérant, avec le titre de 
directeur général et seul respousa-

. hle. Il pourra se choisir uu succes-
seur et s'adjoindre un ou deux co-di-

rectturs, en raison du développe-

Etude de M» HÈVRE, agréé, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 14, à Pa-
ris. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 
dixjuin courant, enregistré à Paris 
le dix-neuf juin mil huit cent cin 
quanlc'-six, folio l

l
J3, case I, par le 

receveur qui a perçu neuf francs soi-
xante centimes, contradictoiremenl 
rendu entre : 

I» M. le baron Théodore DE BOU 
DARD, propriétaire, demeurant 
Paris, rue des Saussaies, 8„ et 2" M 
André COINTRY, négociant, demeu-

rant à Neuillv, avenue do Ma 
drid, 4, 

11 appert : 

Que la société formée entre le 
parties, pour la fabrication de vi-
naigre au moyen de l'alcool, a été 
déclarée nulle, faute d'observation 
des formalités légales, cl que les 
parties ont élé renvovées-devaut ar 
bitrcs-juges, pour qu'il soit statué 
sur les contestations relatives à la 
société de l'ait ayant existé entre 
eue*, 

Pour extrait : 

HÈVRE. (4210) 

Cabinet spécial d'atl'aircs industriel-
les et commerciales dirigé par M 

Bourgeois, ancien principal clerc 

de notaire, à Paris, rue Ouim-am-
poix, 101. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple i Paris le' douze de ce mois, 
enregistré, 

11 appert : 

Qu'un» société en nom collectif 
été formée entre : 

I- M. Louis-François CHEZAUD aî-
né, imprimeur lithographe, demeu-
rant à Paris, rue des Capucins, 3; 

S M. Jules - François CHEZACD 
jeune, Imprimeur lithographe, dc 
ineurant a Paris, rue de la Verre 
ne, 55 ; 

3« Et M. Nicolas-Vincent DE 'OU Y 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Crénelât, e, 

Pour l'exploitation en commun dc 

Louis (au Marais) 

s BRULE, aussi fa-
és, demeurant en 
èuies rue ct nu-

La société sera constituée cl e<y 
trera en opération aussitôt après ta 
souscription de cinq actions de cinq 
mille francs chacune, sur les cin-
quante à émettre contre capital. 

Pour extrait conl'a*mfl 

E. BARTHE Ct. O. (4206) 

Antoine 

Et "M/ 

file. 

2; 
3° El 

rican 
a mw 
héros, 

Une société en nom collectif avant 

lour but l'exploitation d'une fabri-
que de bronze et composition. 

Celte société a clé contractée pour 
neuf années consécutives qui com-

nenceront à courir le premier juil-
let mil huit cent cihquanle-six. 

Eiie existera sous ia raison sociale 
IEV ainé cl COMMUN. 

Le siège de cette société a été éta-
ili à Paris, rue des 'i'rois-Pa- illons, 

8. 

U pourra être transporté "dans tout 
autre local de ladite v^e que les as-
sociés jugeront convenable. 

M. Rpj a apporté à la société une 
somme de cent mille francs en ar-
gent qu'il s'est obligé de verser au 

et à mesure des besoins de la 
société ; chaque versement partiel 

-ara constaté sur les registres dc la-
dite société. 

De leur côté, MM. Commun .et Bru-
éonl apporte à ta société leur tra-
aii, leur iuduslrie, ainsi que leurs 

lonnaissauces pratiques dans la i'a-

iricalion des bronzes ei coinposi-
ion. 

M. Rey a élé chargé spécialement 
le la caisse et de ia tenue des livres, 
J. Commun de la vente des niar-

mamiises et de -l'exécution des com-
uandes, et M. Brûlé dc diriger la fa-
iricaiion et de surveiller les ale-

Entln ils devront lous trois donner 

mx affaires de la société. 

Néanmoins M. Rcv s'est réservé k 
Iroil, ou de se li 

un emplo v é qui 

veii lance et dent 
ble envers la soi 
ire associé auquel 
ses droits. 

la signature soci; 
M Rey à qui cl 

seulement, el qui ne 
usage que pour le 
ociété. 

Pour faire publier ledit acte ci 
extrait. ' 
lu por 
î.xtrait. 

Pour extrait : 

(4201; Signé BEAUFEU , notaire 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre, les. 

D'un acle sous seings privés, en 
date du onze juin mil huit cent cin-

quante-six, enregistré; frit double 
cuire,:. 

M. Aliuire-LouisCA'iLLV (Ils, limo-
nadier, demeurant à Paris, rue Saiut-

104, 

Eugène-Frédéric BOURGE, 
limonadier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, lû.î, 

11 appert que la BbctSté Cn nom 
collectif formée entre les susnom-
més, suivant acte sous seings privés, 
fait double le vingt-neuf septembre 
mil huit conl ciuquanlc-trois, enre-
gistré, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de tiinomulk'r-t'Stami-
net sis à Paris, rue Saint-Antoi-

ne, 104, est et demeure dissoute à 
partir du dix juin mil huit cent cin-
quante-siX. 

M. Maréchal, nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus, 
fera la liquidation à sou domicile, 
rue Mpntprartre, 106, à Paris. 

Pour extrait : 

MAHKY.IIAL. (4209) 

Suivant acle reçu par M" Aiimo.il-
Tliiévilie et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt juin inilhuit cent'Cin-
quante-si\, enregistré, 

M. Louis -Eugène- Jean-Bapiislc 
DUCL02, capitaine au long cours, 

demeurant à Paris, rue-de Trévisc, 
n- 42, 

Et M. Henry-Ferdinand CANU, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Ca-
det, n- 19, 

Ont déclaré qu'ayant réalisé jus* 
qu'audit jour mi nombre d'engage-
ments <!e prise d'actions suiùsan! 
pour leur permellvc de commencer, 

dans un bref délai, les opérations* de 
la société le Long Cours, formée sui-
vant acte sous signatures privées du 
vingt-huit mai mil huit cent cin-
quante-six, ladile société est cons-, 
iituée à partir dudit jour vingt juin 
mil huit cuiil cinquante-six. 

Et, complétant les slaluts de la-
dite société, ils ont déclaré, en mi-
tre, que le droit de la gérer el ad-
ministrer appartiendrait à eux deux 
MM. Ducloz ct Caiiu, et qu'ils dispo-

s -raient tous deux de la signature 
sociale. (4201) 

D'un acte sous signatures priv ées, 
ait triple à Paris le quatorze juin 
nil huit cent cinquante-six, eure-

seize dudit mois, 
parPommey, qui a 
lecime compris, 

gistré à Pari 
folio 197, cast 
reçu six fram 

Entre : 
I» M. Jean 

LAN'!', propi 
Pans, rue dc 

2° M. Jèan-

"ules-ïhéopi 

pold-Salomon Halphen pourra dé-
léguer ses pouvoirs ct la signature 

sociale à M. Georgêfi Hmptran'. Eh 

Usant d.e celle faculté, M. Léopold-

Saloinon Halphen n'en commuera 

pas moins à gérer, administrer el 

ner, el sa gestion el sa signature 

ne pourront être eonsiiié ces comnn 

révocation implicite des peuvo.irs 

qu'il aurait aniériSiiremcul déié 

gtlés. La commandite de chacun 

des deux associés commanditai es 

sera do cinq cent mille I ranci; Dans 

le ;ai où uu nouvel associé comman-

de lire entrerait ullcrieuremcntduns 

la sociéié, son apport Gerc. dc cinq 

eut mille franc* Les associés, mê-

njé commanditaire', s ronl tenu» dc 

laisser dans la société, jusqu'à son 

expiration, les intérêts de leurs od-

es sociales el leurs parts de bén')-

liccs. En conséquence, ils s'interdi-

sent expressément le droit, pendant 

toute là durée de la mciété.de reii-

rtr aucune somme pour en l'aire un 

emploi étranger à ia société, si ce 

n e t cepi niant pour leurs dépenses 

personnelles, comme aussi pour do-

ter ou établir leurs enfants ou pour 

secourir un des l. urs; mais en aucun 

cas pour des spéculations quelcon-

ques. Les Bommes ainsi laissées en 

société viendront augmenter d'au-

tant les mises i-ociales el produiront 

mlérèt comme les mises sociales 
primitives. 

ta société sera dissoute : 1° par 

l'e<pir<ilion du terme ci-dessus lixé 

pour sa durée; 2" parle décès de 

M. Léopoid-Salomon Halphen ; 3" 

et par la volonté de M. Léopuld-Sa-

Id.non Halphen, appuyée du con-

sentement de l'un ou de l'autre de 

JIM. Joseph Halphen et Georges 

Halphen, ou en cas de décès de l'un 

de ces derniers, parla seule volonté, 

d ■ M. Léopeld-Salomon Halphen. 

Le décès de l'un ou de l'autre de 

MM. Joseph Halphen ci Georges 

Halphen n'entraînera pas la dissolu-
tion do la snciélé. 

La société a» fera pas non plus, 

dissoute par le décès de l'un ou de 

l'autre dis commanditaires. 

Signe : l.èop'old -Salomon HAL-

i'HiiN, .les pli H ALVIIEA , Geor-

ges HALPHEN. (â2lo) 

seul chargé de diriger la rédaclion, 

nommer les rédacteurs et adminis-

trer jcommei ci dément. Lui seul 

pourra, par suile, passer tous traités 
et marchés. 

Article- 18. M. Garât sera chargé 

île la surveillance du matériel. 

Article i9. Le journal fera signé 

par l'un bu l'aulre des deux gérants 

el de son nom personnel. 

Article 20. Sauf cequivienld'clre 

dit en l'article précédent, M. Dela-

marre aura seul la .signature sociale 

dont il ne pourra faire usage que 

pour les besoins de la Société. 

.Article 2i. -Les gérants pourront 

d liguer leurs pouvoirs en tout, ou en 
p r ie et par forme dei mandat, la-

voir : M. Dvlamarre, soit à son co-

gérant, soit a, ton! : autre personne, 

cl M. Garât, a M. Detainârrè, seule-
ment. 

Ariicle 22. Les gérants peuvent, 

s'ils le jugent utile aux intérêts so-

ciaux, changer lelilre du journal el 

le mode de sa publication. 

Pour extrait, 

Signe : POTIER . (4216) 

qui en a 

notaires 

lie VAIL-

urant à 

n-ant a v en-
actuellement 

ure remplacer par 

serait sous sa sur-
il serait responsa-

iélé, ou par un au-
îl il céderait tous 

iciale a été donnée 
elle appartiendra 

ne pourra en l'aire 

affaires de la 

ous pouvoirs ont été donnés 
ur d'une expédition ou d'un 

D'un acte sous seing privé, fait-
double à Paris le dix-huit juin mil 
' uit cent cinquante-six, enregistré, 

Résulte que : 

f M. Michel JUNCKER, fabricant 
d'articles de voyage, demeurant à 
Paris, rue Saint-Denis, 224, 

. Et 2» M. Jean-Pierre BAILLY, sel-
lier-malelier, demeurant mêmes rue 
et numéro, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun aecord, à partir dudit,jour, la 

société de l'ait qui existait entre eux 
depuis le premier janvier mil huit 

cent cinquante-deux, pour l'exploi-
tation du fonds de commerce de sel-
lier-maletier Bernard, dont le siège 
était à Paris , susdite rue Saint-
Denis, 224. passage Saucède. 

Les parties s'élant respectivement 
fait compte, ladite maison de com-
merce reste à M. Juncker seul, qui 

est, èn outre, nommé liquidateur de 
ladite société dissoute, avec tous 
pouvoirs à cet effet. 

Paris, le dix-huit juin mil huit cent 
cinquante-six. 

Pour extrait : 

Eugène LAEALRE, 

(4198) 33, place du Caire. 

-Edouard LE VA1L-
AL, propriétaire ct 
Bibliothèque inipé-
t à Pari: quai di 

LANT DE FLOl 
professeur à 
rialc, deuieur 
l'Ecole, .0,. 

A cri extrait Ce qui suit : 

U est formé entre les parties ct 
tous ceux qui deviendront proprié-

taires d'actions une société en nom 
collectif à l'égard de M. Vaillant, 

gérant, responsable, et en comman-
dite à l'égard de MM. Suchet et Le 
Vaillant de Fiorival et des autres 
personnes souscripteurs d'actions. 

La société a pour objet : 

1° La fabrication et l'exploitation 
des machines à mouler les tuyaux 
de drainage ; 

2" L'installation de diverses usines 
dans les déparlements ; 

3- L'entreprise de tous les travaux 
de drainage, et achats de terrains ; 
i« La publication du journal "le 

Propagateur du Drainage. 

M. Vadlanl sera gérant responsa-
ble; il aura les pouvoirs les plus 
étendus. 

La société aura pour raison et si-
gnal ure sociales : VAILLANT et C

e
, et 

prendra la dénomination dc Com-
pagnie centrale de, Drainage. 

Son siège est à Paris, provisoire-
ment rue de Seine, 13. 

Sa durée sera dc dix années, à 
compter dudit jour quatorze juin. 

Le capital social est fixé a trois 
millions de francs, divisé en six 
mille actions de cinq-cents francs. 

Tous les achats faits par ia société 
le seront au comptant ; en consé-
quence, le gérant ne pourra sous-

crire aucun billet ni autres engage-
ments. 

(4207) VAILLANT. 

D'un acte sous seing privé, en date 

à Paris du dou/.e juin mil huit ceni 
cinquante-six, enregistré et déposé 

au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine, 

Entre : 

I» M. Emile BARTT1E, demeurant à 
Paris, rue d'Enghien, I, d'une pari ; 

2" Et tous ceux qui adhéreront au-
dit acte en devenant souscripteurs 

ou propriélaires'd'acUons, d'autre 
part; 

11 appert : 

il est formé une société en com-
mandite par actions, ayant pour li-

tre le Comptoir des valeurs mobiliè-

res, sous la raison et la signature 
sociales BARTHE et C«, ayant pour 
objet : 

I L'exploitation et le développe-
ment du journal le Moniteur de l'as-

surance, de la navigation el des 
grands intérêts industriels; 

2» La création et l'exploitation 
d'un comptoir sous le titre de Comp-
toir des videurs mobilières, pour 

tpule opération de commission et de 
banque, de ventes ou d'achats de va-

leurs mobilières, françaises ou étran-
gères, pour compte de tiers sur or-

dre, et pour avances de fonds a faire 
sur dépùls de garanties. 

M. Barthe, seul gérant responsa-
ble, aura la signature sociale et la 
gérance de la société. 

Le siège de la sociéié est à Paris, 
44, rue .\otre-Damc-des-Vicloires. 

La durée de la société est fixée à 
cinq ans, du jour dudit acle. 

Le capital social est fixé à cinq 
cent mille francs, représenté par 
cent actions de cinq mille francs 

chacune; les actions sont nominati-
ves cN'essibles par transferts accep-

tél par le gérant, inscrits sur les li-

vres de la société et mentionnés sur 
| ses titres. 

Suivant acte sous seings privés, 

fait en cinq originaux à Paris, ie 

dix-h'Uit juin mil huit centeinquan-
tc-six, enregistré, 

M. Léopoid-Salomon HALPHEN, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Lepelletier, (J ; 

M. Joieph HALPHEN, négociant, 

demeurant à Paris, rue Lepelletier, 
2g-

M. .Georges HALPHEN, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Kos-
sini, 3, 

Tous trois soussignés, associés en 
nom collectif, 

Et deux autres associés comman-

ditaires, dénommés audil acte, 

Ont formé entre eux une sociéié 

commercial*» par continuation de 

celle qui existait déjà entre M. Léo-

pold - Salomon Halphen, madame 

Rosine Oppcnheimer, veuve de M. 

Anselme Halphen, cl M. Joseph Hal-

phen. Les associé* auront le droit 

l'adjoindre à la Boriélé un associé 

commanditaire dont l'apport sera 
ci-après dél rminé. 

Cette société aura pour objet le 

commerce de |oad crie tel qu'il a-

vait élé fait par la maison Salomou 

Halphen, et tel qu'il avait clé con-

tinué par lea diverses sociétés qui 

lui ont succédé. 1-1 e commencera le 

-trois juillet nul huit ceni cinquan-

te-six, el finira le trente-un juillet 

mil huit cent soixuulc. 

Le liège de la société continuera 

a être à Paris, rue Lupeilciier, (i. 

La raison ct la signature socialos 

continueront à être : Les héritiers 

de Salomon HALPHEN. M. Léo-

poid-Salomon Halphen aura la si-

gnature sociale. M. Joseph Halphen 

aura lu signature suciule. M. Léo 

icle passé devant M" Potier , 

i minute, et son collègue, 

à Paris, le onze juin mil 

huit cent cinquante-six, enregistré, 
Entre : 

M. Tliéjdore-CasimirDELAMAIi-

RE, propriétaire, demeurant à Paris, 

rue des Jeûneurs, 27 ; • 

Mi Bernard G AH AT, gérant-res-

ponsable du journal la Pairie, de-

miurant à Paris, rue du Croissant, 
12, 

Kl une perjoane dénommée audil. 
acte; 

Ledit acle contenant reconstilu-

lion de la société formée pour l'ex-

ploitation du journal la Pal rie, sous 

la raison sociale GAfiAT cl C*, sui-

vant acle reçu par M* Potier, no-

taire soussigné, le deux novembre 

mil huit cent quarante-huit, 

A été extrait ce. qui suit : 

Artiele 1
er

. t.afo.iété formée peur 

l'e-ptoiUit on du journal peld que (t 

quotidien publié à Paris, sous le ti-

tre de: laPatrie, dont une édition 

contient une page entièrement et 

spécialement d slinée au commerce, 

continue d exister. 

Article 2, La société est en nom 

csi'ectif à l'égard des gérants, ct en 

ccmmtndile à l'égard de tous au-
tres porteurs d'acliens. 

Article:!. La dmée dc la société, 

fixée à vingt années à partir du 

premier novembre mil huit cent 

quaianlc-huit, estpio.ogéc de huit 

ans et deux mois, et finira en con-

séquence ue plein droit uu trente-un 

décembre mil huit cent soixante-
seize. 

Etiepiurra être diasôiîte par an-

ticipation ou prorogée au-delà du 

terme sus-fhé, le tout conformé-

ment à l'article -SO des statuts. 

Article 4. La raison et la signa-

ture sociales seront : GARAT et C". 

Article 5. Le siège de la société 

reste fixé à Pans, rue du Croissant, 

12, dans une maison appartenant à 
M. Uelamarre. 

Article 6. L'actif se compose : 

1° Des litre et clientèle du jour-

nal la Patrie, de son service pour la 

vente des numéros sur la voie pu-

blique, et de sm organisation pour 

l'édition consacr e au commerce; 

2° Des registres d'abonnement, 

de toutes les éditions dudit journal, 

des formes d'adresses imprimées, de 

la collection des numéros et deseol-

lections de romans destinés à être 

distribués en prime, de la bibliothè-

que, de tous les obje s garnissant 

les bureaux , des approvisionne-

ments de loule nature, et générale-

ment de lout c« qui dépend directe-

ment ou indirectement du journal 

ou de son exploitation. » 

Article 7. De plus, M. Delamarre 

apporte personnellement dans la so-

ciété les presses typographiques et 

tout le matériel servant à l'impres-
sion if la Patrie. 

Ariicle !). Le capital social est ilxé 

onze cent inide francs, dont un 

million pour le journal la Pairie el 

ts accessoires, portés BOUS fartleie 

I, et cent mille francs pour les pres-

ses mécaniques et le matériel d'im-

primerie composant l'article 7. 

Co capital est divisé en deux mille 

deux cents actions de cinq cents 
francs chacune. 

Article 10. CeB deux mille deux 

cents actions sent attribuées aux 

c iinparauts , en représentation df 

leurs apports, constatés sous les tr-

licl «lieu. 

Article 12. Ces actions sont libé-

rées de tout versement de fonds. 

Article 16. La société sera admi-

nistrée BUivant qu'il va être dit^par 

M.VI. Delamarre et Garai, seuls gf-

rarils responsables. 

Article 17. M. Delamarre ser; 

D'un acte soiis signatures privées, 

en date à Paris du treize juin mil 

huit cent cinquante-six , portant 

cidte mention : Enregistré à Paris 

le dix-huit juin mil huit cent cin-

qumte-six, folio 11, i-àse 7, recto, 

reçu six francs, décime compris, si-
gné Pommey, 

11 apperl : 

Que M. ,-lean-Dapliste Constantin 

FARKKixC, armateur, demeu-ant à 

Paris, rue Nolre.-Dame-des-Victoi-

r s, 40, el M. B.noit SOUHIGLES-

SAINT-MAUTIN, rentier, demeu-

rant à Paris, rue de la Victoire, 85, 

ont déclare et reconnu : 

Qu-. la. société formée entre eux 

par acle passé devant M* Delà pal me 

ainé, notaire à Paris, le vingt-deux 

avrilmil nuit centeinquante-six, en-

registré, en nom collectif à l'égard de 

M. Farrene, et en comman lile à 1 -

gar.l de M. Sourigue* Saint-Martin 

ainsi que de tous souscripteurs d'ac-

tions, sons la dénomination de : 

Compagnie centrale delà navigation, 

et la raison C. FAliRl'.NC et C«, la-

quelle lociélé devait avoir pour ob-

jet la construction et l'armement de 

navires de commerce à voile et à va-

peur, l'achat, la vente, l'affrètement 

des n ivires et diverses autres opéra-

lions maritimes, et établir son siège 

à Paris, rue Notre-D-imc-des-Vic-
loires, 40, 

N'a reçu aucun commencement 

d'exécuiion, ct qu'elle esl et demeu-

rais considérée comme résiliée, nulle 
et non avenue. 

Signé : G. F.uinENC. 
SOUKTCUES-SAINT-MARTIX . (4213) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

. AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal conmiu-
ûication de la comptabilité des fail-
lites qui les con cernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 20 JUIN 1856, uiu 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur M AVER CERF, fab. de cas-
quettes, rue du Temple, 38; nomme 
M. Trelon juge-commissaire, et M. 
Pluzanski, rue Sainte-Anne, 22, syn-
dic provisoire (N° 13253 du gr.). 

De la dame SORMANT ( Fannx 
Taillefer, épouse du sieur Joseph), 
rade de modes, boulevard Poisson-
nière, 32; nomme M. Trelon juge-
coimnissaire, et. M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic provisoire (N" 
13-254 djl gr.). 

Du sieur MERI.Y (Jacques), ancien 
boulanger, rue Saint-Sebastien, 20, 
ci-devant, et actuellement rue Neu-
ve-de-Lappe, 6; nomme M. Gaillard 
juge-commissaire , et M. Çrampcl, 
rue Saint-Marc, 6, syndic provisoire 
;N° 13255 du gr.). 

Du sieur HAVARD (Victor); horlo-
ger, rue de la Bourse, 3; nomme M. 
ratera juge - commissaire, et M. 
Heurt ey, rue Laflltte, 51, syndic pro-
visoire (N» 13256 du gr.). 

Du sieur Ll'CAKD lils (Etienne), 
ent. de maçonnerie, rue Saint-Maur-
Popincourl, lia; nomme M. Gail-
lard.,juge-commissaire, et M. Hérou, 
rue Paradis-Poissonnière, 55, syn-
dic provisoire (N° 13257 du gr.). 

De la société DETHRIDGE cl BORS-
TEL, ayant pour objet l'exploitation 
d'une agence de locution d'apparte-
ments meublés et d'un commerce 
de vins, dont . le siège est à Paris, 
rue Saint-HOnoré, 372, composée de 
Franck Delhridge et Bernard Bors-
tet nomme M. Possià juge-commis-
saire, et M. Deeagny, rue- de Gref-
fiilhe, 9, syndic provisoire (N'« 13258 
du gr.); 

Du sieur DUC AILLE (Jules-Félix-
Eugèue), nul d'horlogeries, rue du 
Faub.-Monliuartre, 33; nomme M. 
Fossin juge-commissaire, el M. Plu— 
lariskt, rue Sainte-Anne, 22, syndic 
provisoire (N° 13259 du gr.). 

Du sieur REDON, négociant, rue 
du Grand-Chantier, 14; nomme M. 
Gaillard juge-commissaire, et M. ls-
berl, rue ilu Fatib.-Mnntmaiire, 54, 
syndic provisoire (N" iSiéûdu gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
dc commerce de Paria, suite des as-
semblées des faillites, MM. la créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur V1DRON (Louis-Alexan 
dre), grainetier, a Montmartre, 
chaussée Cligmuicourt, 37, le 27 juin 
a 9 heures («« -13250 du gr.). 

Du sieur MERLY (Jacques), ancien 
boulanger, rue Saint-Sébastien, 20. 
demeurant actuellement rue Neuve. 
de-Lappe, 6, le 26 juin h 10 heures 
(N- 13255 du gr.); 

Du sieur LUCARI) fils (Etienne), 
ent. dc maçonnerie, rue Sl-Maur-

Popincourl, 145, le 26 juin à 10 heu-
res (tft I32ÎV7 dU gKjj 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le jutje-commissairc doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA , fces tiers-porteurs, d'elfels 

Ou endossements db ces faillites, n'é-
ttnl pas connus, sont priés de re-
lieftte au greffe leurs adresses, aUn 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur C.OTËL éJean-Louis), em-
balleur, rue de l'Entrepôt, 19, le 27 
juin à 12 heures (N» 13184 du gr.); 

Du sieurMAUN'hvR (Louis), lab. de 
pompés à incendie, rue de la Pépi-
nière, l Kl, le 27 juin à I heure l|2 
N" 13177 du gr.); 

Du sïeurBARtoÙT (Etienne), com-
missionintive eu marchandises,, rue 
des Bons-Enfants, 3; le *7 juin à 12 
heures (N" 13187 du gr.); 

Du sieur BAVANT (Alexandre), mit 
de modes, rue Rivoli, 96, au coin du 
boulevard Sébastopol, le 27 juin à 
10 heures H2(N° mis dugr.); 

PûUf. être procédé, sous ta prési-
dence de .!/. le jiuic-cotnmissaire, aux 
vérification et affirmation dc leurs 
créances. 

NOTA . 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afiirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les. syndics. 

CONCORDATS. 

De la société VIDAl.É et DUMAY. 
eominiss. en marchandises, rue de 
Cléry, 19, composée des sieurs Vida-
lé (Henry), demeurant rue Haute» 

ville, 23, et Dilmay (Césaire), dé-
mentant ruede Clé'rv, 19, le 29 juin 
à 9 heures (Sf 12277 du gr.); 

Du sieur ROLLAND (Victor-Fran-
çois), nég. en vins, rue de la Perle. 
10, le 26 juin à II heures li2 (N" 
11992 dugr.); 

Du sieur TROUSSËLLE-RAMBtllTÎ 
(Charles-Noei), nég. en passemen-
teries et nouveautés, rue Sainl-De-
nis, 232, avant l'ait le commerce sous 
la raison Troussellc-Rambour et C«. 
le 27 juin à I heure 1|2 (X° I30S7 du 
ST.)' 

Du sieur GOUPIL (François-Maxi-
me , lab. de passementeries, nu 
Saint-Maur, 61, le27 juin à 12 heu-
res (X° 12851 du gr.); 

De la société CHABRI1ÎR et C«, lab. 
de porcelaine, à Saint-Maudé, Gran-
de-Rue, 92, composée de Charles-
Gabriel Delliel, Pierre Chabrier ei 
Louis Peroux, le 27 juin à 12 heures 
(-V H927 du gr.); 

Du sieur MAR.MEYS (Jean-Fran-
çois-Régis}, botilam-'cr à Belleville. 
rue des Couronue-t. 30, le 27 juin à 
10 heures I [-2, N« I3 '!30 du'gr.'); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'elal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion une sur l'atilil, 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame BERNARDIN, négo-
ciante, rue Montmartre, 18, le 27 
juin à 10 heures 1p2 (N° 12865 du 
gr,); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce eus, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés ct affirmés ou 
qui se seront l'ait relever dc la dé-
chéance.' 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

çhargç dd leurs ftincrlolig-el n 
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NOTA . Les créanciers et le bnû 
peuvent prendre au greffe co ,im i 
nicalion des Compte "et. rapport fin» 
syndics (X" 12592 du f0rv^ 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union &• la faillite du sié e 

MARCHAND. ...aille i.eieJu. jl 'sah ' 
Demis, rue Simlger, n. 9, s
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vités i se rendre le 

10 heures !j2 précises, au ïriliunaf 
de commerce, salle des assemblées 
des lailhles, jiour, cmi!'o«iiiéni<'nt a 
i'arlieie 537 du Code de comihefee-

entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 

e clore et l'arrêter; leur donner ili> 
charge de leurs tien-lions et donner 
leur avis sur l'exclisebitlté du failli, 

NOTA . Les créanciers cl le faim 
peuvent prendre au greffe cmniBU* 
uieation des compta et rapport îles 
syndics (N- 2814 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de lit nidifie du sieur 

RERSON, mdde vins, a Pns-y,- rucile 
ia Tour, 2, sont invités à se 'rendre 
le 27 juin, à 10 heures Ira; au 

Tribunal de commerce, saiie des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débatlre, le clore ct l'arrêter; leur 
donner décharge dc taurs fondions 
et donner leur avis sur l'excusabiiité 
du failli. 

. NOTA . Les créanciers et le lailli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N- 3187 du gr.;. 

iiessieur - le 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater dc ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
l'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du
:
 sieur. RICHARD (Pierre-Nico-

las), md de bois, à Clichv-la-Garen-
nc, rue du Réservoir, l\ entre les 

mains deM. Henrionnet, rue Cadet, 
13, syndic de la l'aillile (X» 13215 du 

Du sieur H1GOT (Paul), négociant 
en nouveautés, rue Jacob, 2, entre 

les mains de M. Grampel, rue Sainl-
Mare, 6, syndic de la faillite (N-
13218 du gr.); 

Du sieur IIUSSON (Simon), maître 
d'hôtel meublé, rue de Seine-Sainl-
Germaiu, 20, entre les mains de M. 

Crampel, rue Saint-Marc, 6, syndic 
de la faillite (N- 13220 du gr.); 

Du sieur HÉRON (Frédéric - Ar-
mand), fondeur en cuivre, rue Sl-
Maur, 94, entre les mains de M.Qua-

trernère, quai des Grands-Augus-
lins, 55, syndic de la faillite (N-
13219 du gr.) 

Pour, en conformité de l'article 493 
de ta loi da 28 mai 1831, être procédé 
d ta vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite' du sieur 

GODFROY, boulanger, rue de Paris, 

32, à Belleville, sout invités à se 
rendre Je 27 juin, à 1 heure 1f2 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites , 
pour, conformétttènl à l'article 537 
du Code, de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les svndies, le débat Ire, te dure el 
l'arrêter; leur donner décharge- de 

leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabiiité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvenl prendre au greffe commu-
nication îles compte et rapport dès 
sx utiles

 V
N" 35'JI du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ht l'aillile des sieur 

MONTAl'l) cl ta, escompteurs, rue 
Hauteville, I, sont invites à se ren-
dre le 27 juin, à l k. 1|2, au Tribunal 
dc commerce, salle «les assemblées 

des failliles, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore ct l'arrêter;. leur donner dé-

îcîers couipo-
ant l'union de la lïiillile du sieur 

GU1&NTER, tailleur, rue du llous-
saye, 3. sont invités à screndre le 27 
courant, à 10 heures l[2 précises, au 

Tribunal de commerce, salle des-as-
semblées des failliles, pour, ciui-
fôrmément à l'art. 337 du Code (ie 
commerce, entendre le compte dé-
fuîitif qui sera rendu par les sqi-
dics, le débatlre, le clore et l'arrc-
ler ; leur donner décharge (le leurs 
fondions "et donner leur avis sur 
l'excusabiiité du failli. 

NOTA . Les créanciers cl le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 2962 du gr,). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HERBEL, limonadier, rue IlicliebeUj 
36, sont invités à se rendre le 27 
courant, à 10 heures 1|2 précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
sembles des faillites, pour, conlor-
uliéinenl à l'art. 537 du Code dc com-
merce, entendre le compte définit!» 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et. l'arrêter ; leur 
donner décharge de leurs fonefiOBS 
et donner leur avis sur l 'excusabi-

iité du failli. . .... 
NOTA . Les créanciers e! le iaim 

peuvent prendre au greffe eomiuu-
nicatiou des compte et rapport des 
syndics (N° 3610 du gr.). 

"Messieurs les créanciers compo-
sant l'union dc ia faillite du sietu 

CUANVILLEAU jeune, selber, rue 
Mondétour, 22, sont invités a se ren-
dre le 27 courant, à .10 heures U-
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des lamues' 
pour, conformément à l 'art. -'■« au 
Code de commerce, entendre J« 
compta définitif qui sera rendu pa' 

ies syndics, le débattre, le clo*»« 
l'arrêter; leur donner décharge <ie 

leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabiiité du lailli, „
 iM

j 
NOTA . Les créanciers et

 LE

J*"~ 

peuvent prendre au greffe eu»"".
11 

nicalion des compte el rappurt ues 

syndics (N" 3169 du gr.). 

' Messieurs les créanciers impo-
sant l'union de ta faillite du sieur 
DKSSIR1ER, enlrepreneur de 

çonnerie, rue Hautefeuille, 3«j■*> ui 
invités à se rendre le 27 courant, .t 
10 heures 1(2 précises, au Tnl |

J 

de coiiiinerce, pour, conlorim .im-"
1 

à l'art. 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qm»T 
ra rendu par les syndles, le 
tre, le clore et l'arrêter; leur wn 
ner décharge de leurs fonction* }; 
donner leur avis sur l'exciisalnm'' 

du failli. , ,„ f-iiu 
NOTA . »'s créanciers et le »' " 

peuvent prendre au greffe co.iu '■ 
uieation des coniple cl rapport ue» 
syndics

 v
> 3438 dugr.). 

ASSEMBLEES UU 23 JUIN 1856. 

NEUF HEURES : l.cvy, lab. de 
peaux de paille, synd.— Barton 
net, ent. de baiinicnts, id. - Mas-
sé, nég., vér. — Frcrebeair, nid Ç» 
meubles, cime. — Lehuby, pua' 
macien, id. — Rcinoiid, boucher, 

id — Colffler, facteur de pl»
ne

"' 
rein, à huitaine. - Dllc Balson, 

mercière, reddition de compi«s-
mini : Maurot et Belaunay, çlOt. 

Maur» personnellement, id.. m. 

Lltavciiil Fontaine Guyot, char-

cutier, redit, dceomptes. 
U.NE HF.ÙSE : Picard, md *S/»», 

vér. -Neveu et sieur, nids de 1 m 

uerie, concordat Neveu. - Ne>™ 
et sœur, rem. a huitaine. 

Le gérant. 
B.U'IKIlilN. 

Enrefeistro ii Paris, le Juiu lo56, F. 
llcvu d«iu li'uue» quarante ceutintes-

1MPRIMEUIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MAXHUK1NS, 18. 

Certifie l'insertion sous le 
Po&Mégalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


